


Édito n°10
CIAO 2018, BUONGIORNO 2019,

Décembre 2018, à l’heure où j’écris ces quelques lignes, le pays traverse une crise 
peu ordinaire. Nous espérons toutes et tous que des solutions seront rapidement 
trouvées.

Sur un plan local, l’équipe municipale est toujours autant investie et s’efforce 
de faire de son mieux avec les moyens et les directives imposées en haut lieu.

De tradition, le dernier édito est l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et de 
présenter les perspectives de l’année qui commence. De manière synthétique, voici les principales décisions ou 
réalisations qui ont marqué notre commune en cette année 2018.

Tout d’abord les travaux. L’année écoulée aura été marquée par de nombreuses opérations parmi lesquelles, 
la rénovation de l’école de La Moutade. Cette réalisation est le fruit d’un travail collectif comme nous le fai-
sons systématiquement. En effet, c’est à la suite d’une demande des institutrices de l’École Saint Exupéry (La  
Moutade) concernant un agrandissement et une mise en conformité de leur espace de travail lors du conseil 
d’école du 16 juin 2016, qu’un groupe de réflexion constitué d’enseignants, d’agents communaux, de parents 
d’élèves et d’élus put réfléchir à la mise en place d’un tel projet.
Deux ans plus tard, le 08 septembre 2018, nous étions heureux de procéder à l’inauguration de l’école ainsi 

rénovée. Avec cette réalisation fortement subventionnée,  la commune réalise une excellente opération d’inves-
tissement tout en répondant aux demandes des différents acteurs de ce projet.
A plus long terme, l’harmonisation actuelle de l’ensemble des services communaux nous conduira sur une 

réflexion plus grande autour d’un groupe scolaire. Mais comme chacun sait, la conjoncture actuelle ne nous 
permet pas d’envisager la dissolution de nos deux Rassemblements Pédagogiques Intercommunaux (RPI) 
puisque l’un n’ira pas sans l’autre. 

Il était donc sage d’agir maintenant afin de ne pas mettre en péril le devenir de notre école.

Toujours relatif aux affaires scolaires, je rappelle que nous avons maintenu la semaine de 4,5 jours sur le RPI 
Cellule/Davayat et que nous sommes passés en semaine de 4 jours sur le RPI Le Cheix/La Moutade.

Toujours dans le but de répondre à vos attentes et d’améliorer le quotidien de chacun, un sujet revient sou-
vent jusqu’à la mairie : La vitesse dans nos bourgs. C’est en concertation avec les services du Département, 
la Gendarmerie et les riverains concernés (lors de réunions publiques notamment), qu’un réaménagement de 
certaines rues a été réalisé.
Un dernier point concernant les travaux porte sur les économies d’énergie : En collaboration avec l’Aduhme 

(un organisme accompagnant les collectivités dans leurs projets d’efficacité énergétique), nous avons ciblé des 
bâtiments communaux énergivores (Écoles, Salles polyvalentes, vestiaires et terrains de foot) afin d’apporter 
des solutions et des moyens qui permettront de réaliser des économies non négligeables en vue de les réin-
vestir.

A propos du personnel communal, c’est dans un contexte national de restriction budgétaire, que l’arrêt brutal 
des contrats aidés et le retour à la semaine de 4 jours à La Moutade nous ont conduits à prendre des décisions 
concernant nos agents. C’est ainsi que Philippe Gauvin (agent technique) et Marina Floret (agent école) ont 
quitté nos équipes. Mais soucieux du devenir des femmes et des hommes ayant travaillé sur notre commune, 
je suis intervenu personnellement auprès de certains Maires et de la Communauté d’Agglomération (Riom 
Limagne et Volcans) afin que  nos deux anciens agents  retrouvent un  emploi à la suite et nous sommes toutes 
et tous heureux que cela ait pu aboutir.
Dans ce même registre, nous noterons le départ en retraite de Joëlle Chazal que nous saluons et remercions 

pour son excellent travail et la stagiairisation de Jean Royne Contreras en tant qu’agent technique sur notre 
commune.
Pour nos finances, que notre prochain bulletin d’information détaillera davantage, malgré un contexte écono-

mique national compliqué, nous sommes sur une politique décidée et menée dont l’objectif est de tendre vers 
ce que nous souhaitons, à savoir :
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• le désendettement de la commune
• la stabilité de nos taux d’imposition locaux
• un niveau d’investissement conséquent 
• des économies d’échelle sur les dépenses de fonctionnement 
• une augmentation de notre Capacité d’auto Financement (Epargne)

L’urbanisme communal, notamment notre PLU (Plan Local d’Urbanisme) suit son cours. Le PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable) a été approuvé par les 31 communes du conseil communau-
taire (RLV).

Les échanges avec la population ont été nombreux courant 2018. En effet, cette année a été marquée par de 
nombreux rendez-vous citoyens : Réunion sécurité qui aboutira sur la signature du protocole participation 
citoyenne ; Nettoyage de printemps ; Entretien des chemins ; Réunion et Ateliers PLU.
Cette énergie participative me conduit à remercier toutes nos associations Chambaronnaises, notre CCAS 

et notre CMJ pour leur activité et la qualité des rendez-vous proposés tout au long de l’année 2018.
Je remercie particulièrement 3 personnes qui ont décidé de prendre du recul après une décennie voire deux, 

de bons et loyaux services 
• Madame Ginette Haley, Présidente de la Celluloise ;
• Monsieur Christophe Delu, épine dorsale de la Grande Évasion dans le cadre de la Celluloise ; 
• Monsieur Hervé Rech, Président de l’ASC.

A vous trois, je souhaite vous exprimer le remerciement de toute une commune et à titre personnel, la joie et 
le bonheur que j’ai eu, en tant qu’adjoint aux associations dans un premier temps et maire ensuite, de travailler 
avec vous. Vous avez par votre investissement permis de créer et faire grandir vos associations dont vous pou-
vez être fier du travail réalisé. Je n’oublie pas bien entendu toutes les personnes de vos équipes (dont certains 
ont aussi décidé de prendre du recul) ainsi que vos familles qui vous ont soutenus et aidés pendant toutes ces 
années.
Un sincère et grand MERCI.
Enfin, suite aux désagrements subis pendant cet été principalement sur le bourg de Cellule,  je tiens à vous 

annoncer suite à l’enquête de Gendarmerie que deux personnes ont été confondues et seront présentées au 
tribunal 1er trimestre 2019.

Et maintenant, abordons 2019 où de vastes chantiers s’inviteront sur notre territoire. Parmi ceux-ci, nous 
retiendrons :

• dernière tranche aménagement de la traversée de bourg de Cellule
• aménagement place Rovident bourg de La Moutade
• mise aux normes Accessibilité de nos ERP (Etablissements Recevant du Public)
• voirie rue de la Garenne bourg de Pontmort
• voirie rue des peupliers, allée et impasse du Patural bourg de Cellule
• logements du Fort bourg de La Moutade
• logement rue de la Limagne bourg de Pontmort
• première tranche du « Plan Lumière » sur l’ensemble de la commune
• drainage terrain Angel Rech bourg de Cellule
• opération embellissement et fleurissement sur l’ensemble de la commune.....
• Finalisation de notre premier PLU Chambaron sur Morge

Il est maintenant temps au nom de toute l’équipe Municipale, toujours aussi présente et investie dans le cadre 
de l’intérêt général, de vous présenter tous nos vœux de bonheur de santé à vous ainsi qu’à vos proches pour 
cette nouvelle année qui commence.
  A titre personnel, si j’avais un vœu à faire pour notre commune, il serait celui du lien social, de la solidarité 

et du bien être encore plus accentué pour tous les administrés de Chambaron sur Morge. Que ce vœu soit 
partagé par Toutes et Tous car c’est unis que nous ferons grandir notre jeune et belle commune de 
Chambaron sur Morge.
Meilleurs Vœux.     
         Philippe GAILLARD
         Maire de Chambaron sur Morge
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Édito n°10
Un été particulièrement chaud !...
Nous n’ avons pas été épargnés par la sècheresse qui s’est abattue sur le Chambaron et la 

Morge avec un impact sur la faune aquatique. La végétation, elle aussi, a souffert. De ce fait, 
nous n’avons pas eu la visite du jury des villages fleuris. Pourtant ce concours est important 
pour la reconnaissance de la commune, mais aussi pour les échanges fructueux entre les per-
sonnels et les élus des différents villages et l’actualisation des nouvelles lois et normes envi-
ronnementales. De ce point de vue, le conseil départemental organisateur est d’un précieux 
soutien. Mais faut-il que tous les élus soient convaincus de cette démarche !

Les gens du voyage 
Une semaine avant notre fête nationale, ceux-ci sont venus s’installer sur l’aire de jeux de Lachamp. Une 

convention a été signée entre le maire de Chambaron sur Morge et leur représentant. Celle-ci permettant de 
récupérer le jour de leur départ quelques deniers et d’autre part de réglementer leur temps de présence sur la 
commune.  Davayat, Le Cheix sur Morge, La Moutade et Mozac ont permis à ces voyageurs de se rassembler 
autour d’un pasteur pour le culte évangélique. Constat fait, que leurs comportements propres à leur mode de vie 
ont hérissé un peu nos concitoyens (fèces dans les chemins, dans les hangars des agriculteurs, tuyaux en tous 
genres sur les rues et le lotissement de Lachamp, soirées musicales tardives) bref…
De cette situation, il en a découlé une prise de conscience de la part de la société de Chasse, des Anciens 

Combattants et de l’association Ô Temps Jadis d’annuler, à titre préventif, les festivités liées à la fête nationale 
(concours de pétanque, repas républicain et bal populaire). Je remercie chaleureusement ces associations pour 
leurs sens de leur responsabilité civique.
Seul, le dépôt de gerbe et le verre de l’amitié ont été maintenus.
Suite à cette état de fait, lors de la conférence des maires à Chanat la Mouteyre en septembre, j’ai évoqué 

auprès de mes collègues cette situation qui persiste depuis de nombreuses années et qui devra à un moment 
donné faire l’objet d’une table ronde pour envisager une solution acceptable et durable pour tous.

Inauguration de l’école 
Effectivement je n’étais pas présente… Voilà ma raison visionnaire, il me paraissait prématuré d’engager le 

projet de l’école, d’autant que j’avais évoqué à plusieurs reprises qu’il serait bien de patienter pour envisager un 
groupe scolaire digne d’une commune de 1 700 habitants et ce qui permettait de faire des économies d’échelles.

Départ de Marina
C’est avec beaucoup de tristesse que j’ai vu partir notre agent Marina. Je l’avais recrutée au sein de la mission 

locale il y a 4 ans. Durant son passage parmi nous, Marina a été reçue à son brevet d’horticulteur et avait réussi 
avec brio son stage d’animatrice TAP. Sa polyvalence a été très importante sur notre commune. C’est avec un 
réel bonheur que j’ai appris son intégration dans deux autres structures dans le cadre de RLV où elle s’épanouit.

RLV
Ce dernier trimestre de l’année, nous avons entériné la fermeture du SIAD mais le personnel est repris au 

01/01/2019 par le CIAS (Centre Intercommunal d’Actions Sociales). Pour les communes hors RLV, le service 
pourra être maintenu par un système de convention. Je salue le travail effectué par le personnel de RLV et celui 
du CIAS. Rien n’est parfait mais le courage a été payant. Je salue également le personnel du SIAD qui malgré 
des souffrances ont fait en sorte que ce regroupement se fasse dans des conditions acceptables.
A la clôture des comptes, un déficit a été constaté. Il sera repris par les communes de RLV et Hors RLV. Il faut 

rappeler toutefois que grâce à la prise de compétence de l’action sociale par RLV cela a été possible.
Pour rappel : La loi « NOTRE » qui fait en sorte de regrouper les communes et les intercommunalités via com 

d’agglo n’est pas d’aujourd’hui. Plus d’une fois elle a été sortie des tiroirs et dépoussiérée et retournée au tiroir 
pour des principes électoralistes.
Cette révolution demande à chacun d’entre nous une dose d’humilité, de tolérance et de respect en vers 

l’autre. Malheureusement et souvent, l’égoïsme, le nombrilisme prend le dessus en particulier en cette période 
pré-électorale. Après le SIAD… un autre dossier est sur le métier celui de la mission locale. A l’heure ou le bul-
letin sera sous presse des discussions seront entamées concernant cette structure à fondement associatif avec 
un soutien public.
Et maintenant il est temps de vous adresser à toutes et tous de bonnes fêtes de Fin d’Année. 
Et pour conclure, avec la citation de Claude Chabrol : « La perversité c’est l’art de transformer le bien en mal »
Essayons de ne pas tomber dans ce travers.

         Marie-Pierre LORIN
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• Assemblée nationale - Député circonscription   Christine Pires-Beaune
• Sénat - Sénateur du Puy de Dôme     Jacques-Bernard Magner / Jean-Marc Boyer / Éric Gold
• Préfecture Puy de Dôme      Anne-Gaëlle Baudoin-Clerc
• Sous-préfecture Riom - Sous-préfet     Franck Boulanjon
• Conseil régional  Rhône Alpes  Auvergne - Président  Laurent Wauquiez
• Conseil départemental du Puy de Dôme - Président  Jean-Yves Gouttebel
• Conseil départemental Puy de Dôme - Conseiller local  Jean-Philippe Perret / Stéphanie Flori-Dutour
• Communauté d’agglomération - Président    Frédéric Bonnichon
• Communauté d’agglomération - Représentants   Philippe Gaillard / Marie-Pierre Lorin

Nos représentants nationaux, régionaux et départementaux

Les numéros utiles
Gendarmerie Combronde   04.73.97.10.05  Gendarmerie d’Aigueperse     04.73.63.60.12
Pompiers   Urgence - 18  SEMERAP (eau potable)  04.73.15.38.38
S.A.M.U.   Urgence - 15  Trésor Public    04.73.64.49.40
ERDF (raccordement)  09.69.32.18.11 Sous-préfecture de Riom  04.73.64.65.00
ERDF (dépannage)  09.72.67.50.63 GRDF (dépannage)   08.00.47.33.33

Services administratifs :
Tuyen GARNIER
Béatrice LIPONNE
Isabelle DUCHATEL

Qervices techniques :
Laurent BATSÈRE
Juan ROYNE CONTRERAS
Denis VEXENAT
David BOUTY

Services écoles :
Nathalie BERNIER
Catherine BEN BRAHIM
Agnès MARTIN
Nadège ESPINASSE

Service animation :
Mathieu BOUQUET

Les services  communaux sont assurés par :

Vie pratique
Mairie de Chambaron sur Morge

5 place de l’église - La Moutade
63200  Chambaron sur Morge

email : contact@mairiechambaronsurmorge.fr
site internet : http://mairiechambaronsurmorge.fr

Mairie déléguée de
Cellule
3 place de La Résistance
04.73.97.21.74

Mairie déléguée de
La Moutade

5 place de l’Église
04.73.97.20.43



Clin d’œil sur l’année 2018

• 13 janvier - vœux de l’équipe municipale 

• 20 janvier - CMJ collecte de fournitures scolaires en faveur du Bénin 

• 27 janvier - CMJ cabane à oiseaux 

• 25 mars - nettoyage de printemps 

• 29 mars - signature du Protocole Participation Citoyenne 

• 5 mai - 12ème grande évasion

• 8 mai - commémoration

• 23 mai - CMJ fleurissement au domaine 

• 23 mai - atelier participatif avec les habitants pour le PLU

• 24 mai - dans le cadre du jumelage, accueil de Saracinesco Italie par le comité de jumelage

• 2 juin - journée citoyenne entretien des chemins 

• 16 juin - CMJ conférence sur l’ambroisie

• 20 juin - réunion publique pour le PLU 

• 21juin - fête de la musique à la Moutade

• 22juin - fête de la musique à Cellule

• 7 juillet - CMJ matinée sportive « C’est Ma Journée »

• 9 juillet - commencement des travaux école Saint Exupéry

• 9-10-11 Juillet - camp Confolant 

• 13 juillet - célébration fête nationale 

• 19 juillet -  folklore « géorgie –Dapionide Tbilissi »

• 28-29 juillet -  brocante vide grenier la Moutade 

• 30 juillet - Démolition bâtiments du Fort « maison Quinty »

• 3 septembre -  rentrée des classes 

• 8 septembre - inauguration agrandissement et aménagement    école St Exupéry 

• 15-16 septembre - journée du patrimoine 

• 22 septembre - accueil de Saint Etienne de Crossey

• 6-7 octobre - Distribution de brioches pour le compte de l’ADAPEI

• 8 octobre - CCAS rendez-vous CPAM ouverture d’un Dossier Médical Partagé

• 18 octobre - CCAS conférence sur les maladies neurologiques 

• 30-31 octobre et 2 novembre - chantier jeunes 

• 3-4 novembre -  présentation maquette quartier du fort 

• 11 novembre - commémoration et exposition sur la grande guerre 14/18

• 8 décembre - arbre de noël des enfants organisé par le CCAS 

• 9 décembre - repas des aînés organisé par le CCAS 

• 31 décembre - feu d’artifice sur la Moutade 
 

Beaucoup de manifestations existent sur la commune.  
 Rendez-vous systématiquement sur le site de la mairie.

Informations
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Habitat

Information programme
CHAMBARON SUR MORGE

Proposer des logements qui correspondent aux besoins de la population, des logements fonctionnels, confor-
tables, abordables, voici les objectifs poursuivis par Auvergne Habitat et Chambaron-sur-Morge. Après la Rési-
dence des Volcans réalisée en 2014, deux nouveaux projets, dont la réalisation a été confiée à l’architecte 
Alexis Magnier, ont été lancés pour répondre à cet objectif sur le territoire de la commune.

Composition de cette nouvelle offre locative : 

 Résidence Le Fort : cette résidence disposera de 7 logements, 5 T2, 1 T3 et 1 T4 duplex que l’on peut assimi-
ler à une maison de ville. Elle est située au centre-ville de La Moutade en lieu et place de la bâtisse « Le Fort » 
dont la démolition s’est achevée en octobre dernier après d’importants travaux de consolidation et d’enduit per-
mettant de recevoir le nouveau bâti. Les logements en rez-de-chaussée bénéficieront tous d’un jardin privatif et 
les logements de l’étage d’un balcon. 
Cette opération représente un investissement de 765 000€ - Financement par emprunts et subventions – 

Etat, Conseil Départemental, Action Logement, Communauté de communes (79 000€), fonds propres Auvergne 
Habitat, la ville apportant une contribution sous forme de bail emphytéotique. 

 
 

Résidence Pontmort : la réalisation de cette résidence fait suite à l’acquisition à Cellule d’une parcelle de 
540m². La résidence, que l’on pourrait décrire comme une imposante maison, accueillera deux appartements 
dont un T4 en rez-de-chaussée et un T3 à l’étage, chacun bénéficiant de son jardin privatif. 
Cette opération représente un investissement de 298 000€ - Financement par emprunts et subventions – Etat, 

Conseil Départemental, Communauté de communes (26 000€), fonds propres Auvergne Habitat. 

 

Pour ces 2 projets les travaux débuteront en février 2019 pour s’achever dès la fin de l’année.



Urbanisme
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Plan Local d’Urbanisme

Le PLU est l’expression d’un projet urbain partagé par la commune et son ag-
glomération pour le territoire de Chambaron sur Morge et constitue le code 
de cohérence des différentes actions d’aménagement. A ce titre il comporte 
un document spécifique à caractère prescriptif (imposé)  qui vient en appui du 

règlement et des plans de  zonage : 

                  le Projet d’Aménagement et de Développement Durables PADD 
    approuvé par Riom Limagne et Volcans

Le PADD est la pièce centrale du PLU, permettant de définir le projet de territoire :
• Un document réfléchi, élaboré à partir d’un diagnostic territorial : démographie, habitat, activités, déplacements, 

services et équipements publics et contraintes des documents supérieurs. C’est à dire en compatibilité avec 
le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Clermont et du Programme Local de l’Habitat de Riom 
Limagne et Volcans (RLV).

• Un document concerté, construit à l’issue d’une phase de concertation avec la population sous forme d’ateliers 
et d’une réunion publique. Ce document est mis à la disposition de la population accompagné d’un registre pour 
recueillir les observations.

• Un document sous le signe du développement durable, répond aux besoins des générations actuelles sans 
compromettre les générations futures.

 
Le PADD de Chambaron sur Morge est articulé autour de la volonté de proposer un développement ambitieux à 
l’horizon 2030 :

• Construire une identité commune :
 � restructurer l’organisation territoriale : les bourgs de Cellule et la Moutade composés d’un centre    historique 
et accueillant une mixité sociale, le quartier de Pontmort résidentiel, accueillant la gare qui permet de relier le 
territoire aux principaux bassins d’emploi et le hameau de Saulnat.

 � encourager à la Réhabilitation du patrimoine vacant ou indigne recensé
 � intensifier l’urbanisation autour de la gare de Pontmort, tout en tenant compte du contexte
 � prendre en compte le tissu urbain de Saulnat
 � cibler les secteurs servis par les réseaux et les secteurs à proximité des services (centre bourg)
 � ne pas remettre en cause le développement des exploitations agricoles
 � mettre en valeur le patrimoine rural de la plaine de Limagne et les entrées de bourg et conserver les points de 
vue intéressants

• Maintenir un cadre de vie de qualité et attractif :
 � tendre vers des opérations d’aménagement de qualité : privilégiant la mixité, favorisant la production économe 
et limitant l’imperméabilisation, s’inscrivant dans une trame verte urbaine, et encourageant l’innovation archi-
tecturale

 � anticiper les défis de demain en matière de changements climatiques : en prévoyant un  développement cohé-
rent avec la capacité des réseaux, en disposant de services adaptés aux besoins.

 � conforter une mixité de fonction sur les bourgs de Cellule et la Moutade en prenant en compte les activités 
économiques existantes.

 � créer des espaces publics de proximité tout en préservant des parcs caractéristiques
 � mettre en valeur les abords des cours d’eau à hauteur des enveloppes urbaines en préservant le patrimoine 
naturel

 � maintenir un niveau de stationnement suffisant
 
• S’inscrire dans le territoire intercommunal :

 � poursuivre le développement résidentiel à l’horizon 2030, en envisageant le repositionnement et l’agrandisse-
ment de certains équipements, en répondant aux nouveaux besoins sur les deux bourgs,

 � permettre le développement d’équipements et de services de rayonnement intercommunal, en valorisant la 
présence de la gare de Pontmort, en développant une réflexion en matière de déplacement,

 � créer un réseau modes actifs à différentes échelles et en particulier autour de la gare, en ayant le recours au 
mode de transports collectifs
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Finances
Cette année, la commune de Chambaron sur Morge a activement 

travaillé à la recherche de sources non conventionnelles de financement 
des projets auprès d’organismes valorisant les opérations stratégiques 
de développement global. En plus de la diversification des ressources 
financières en matière d’investissement, la Commune maintient l’effort 
d’économie budgétaire et d’optimisation soutenue des dépenses de fonc-
tionnement. 

Pour cette année, l’équipe municipale réaffirme sa détermination à 
poursuivre jusqu’à leur achèvement les projets actés mais aussi à fixer les priorités d’un développement équi-
libré de la commune dans un cadre de vie de qualité pour les habitants tout en maintenant la volonté politique 
de maîtriser la pression fiscale sur les Chambaronnais afin de conserver leur pouvoir d’achat.

Aussi pour améliorer la vie quotidienne, la sécurité, l’accessibilité et l’embellissement de notre commune, en 
2018 et 2019, la commune va mener à bien ces projets sur la base de l’autofinancement et de l’emprunt tout 
en continuant son désendettement. 

En 2018 , certains projets ont été réalisés comme : 

• l’enfouissement des réseaux de la rue de l’Europe
• l’agrandissement et la rénovation de la cour de l’école Saint-Exupéry,
• l’aménagement de bâtiments en sécurité et accessibilité,
• des aménagements de sécurité pour abaisser les vitesses pratiquées dans nos rues

D’autres projets ont été étudiés et seront réalisés en 2019 :

• des travaux d’aménagement de voirie (rue de derrière la Vialle, rue des Peupliers et du Patural, rue de la 
Garenne), 

• l’aménagement en traverse de bourg à Cellule
• l’aménagement de la place Rovident avec l’enfouissement des réseaux ,
• le drainage du terrain de football 
• La mise aux normes des bâtiments recevant du public

Bien entendu, tous ces travaux sont conduits en utilisant au mieux les possibilités de subventions, qu’elles 
proviennent du Département, de la Région , de l’État ou de l’Europe . 

Dans un contexte législatif qui oblige à la performance, ce budget 2018 a permis, comme c’est le cas depuis 
2016, de financer les investissements sans augmentation substantielle de la part communale sur la fiscalité.

De plus , la volonté d’optimiser les dépenses de fonctionnement en assurant un suivi très rigoureux du bud-
get nous permettra de clôturer l’exercice 2018 avec une capacité d’autofinancement positive pour la deuxième 
année consécutive .
Les chiffres précis seront communiqués dans le prochain bulletin , lorsque l’exercice budgétaire sera terminé. 
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Investissements volontaristes
En 2019, les investissements sur la commune vont continuer de tenir une place importante, grâce à beaucoup de volon-

tarisme mais aussi une gestion rigoureuse puisque la courbe d’endettement est sur la pente descendante. Le total 
de l’investissement avoisine les 520 000 euros dont près de 340 000 financés par la commune ce qui représente un 
coût par habitant de 200 €. 

D’importants travaux d’aménagement (embellissement, sécurisation,...) de nos centres bourgs de Cellule et la Moutade 
qui apporteront un charme incontestable et une image dynamique. Pour la réfection des réseaux humides et l’enfouisse-
ment des réseaux secs, les syndicats intercommunaux vont mettre la main au portefeuille. Tout aussi indispensable, l’amé-
lioration de la voirie de certaines de nos rues sur nos hameaux qui ont été oubliées par nécessité d’autofinancement. Aidé 
par l’Adhume, nombreuses améliorations sur nos différents chauffages et éclairages  des bâtiments les plus énergétivores, 
auront un impact conséquent pour résister aux augmentations des fluides (électricité, gaz et fuel). 

Malgré un travail de plus en plus complexe et exigeant pour les demandes de subventions, aucune demande n’est ou-
bliée, tous les dossiers possibles sont déposés. Malheureusement, les pourcentages estimés ne correspondent pas tout le 
temps au résultat final. La décision appartient à l’organisme dépositaire des subventions. 

Aménagement centres bourgs
Concernant la sécurité, nous utiliserons la meilleure solution possible pour inciter les véhicules à ralentir, avec une diver-

sité de systèmes, sans que cela ne gêne les riverains à cause d’une nuisance sonore éventuelle, ni les engins agricoles, 
nombreux à traverser les bourgs. Pour créer la rupture entre la route et la rue, de chaque côté de ces entrées de bourg, des 
passages de courtoisie seront mis en évidence et les passages piétons seront surélevés sur un plateau.

Pour casser l’effet trop minéral des centres bourg ceux-ci seront végétalisés. D’ailleurs, c’est le souhait de nombreux 
citoyens exprimés lors des différents ateliers publics du PLU. Une place sera redonnée aux autres moyens de locomotion, 
marche, vélo, etc., très pris en compte de nos jours. Nous ne sommes plus à l’époque où l’on se souciait uniquement des 
routes pour l’utilité des véhicules à moteur.

Traverse de Cellule
Les réseaux terminés depuis l’entrée EST jusqu’à l’intersection de la rue des Peupliers soit 720 mètres linéaires, l’aména-

gement de la traverse de bourg à la charge du Conseil Départemental, devrait démarrer au printemps 2019. (normalement 
prévu en septembre 2018, repoussé par le Conseil Départemental en 2019) 

Des trottoirs seront réalisés dans toutes les portions de rue où ils sont inexistants. Des passages de courtoisie seront ins-
tallés rue de l’Europe et rue du Stade avec le seul objectif de faire diminuer la vitesse. La chaussée sur la rue du Stade et 
depuis les intersections des rues de la Traînière et des Peupliers sera réalisée en ECF (Enrobé Coulé à Froid). La conven-
tion entre le Conseil départemental et la commune a été approuvée lors du Conseil Municipal du 27 novembre 2017. La 
commune devra s’acquitter d’une somme de 95 000 € sur les 250 000 € du coût total du projet.
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Travaux.... (suite)
Place Rovident à La Moutade
Le projet a été présenté au riverains le 17 novembre et au Conseil Municipal le 03 décembre. Une délibération 

a été prise pour valider le projet et lancer les demandes de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Dé-
partement. Ce projet sera réalisé sur les deux prochaines années pour un coût total de 498 000 € TTC à savoir :
• La face cachée qui concerne les réseaux d’eaux potables, pluviales et usées ainsi que les réseaux secs 

électricité, téléphone et la gaine pour la fibre 
devrait démarrée en septembre 2019. Les 
syndicats Plaine de Riom et Morge et Cham-
baron participent financièrement à la totalité 
des coûts engendrés par les réseaux d’eaux 
potables et usées. 

• L’aménagement qui positionne le cadre pré-
senté sur le schéma ci dessus devrait pou-
voir démarré début janvier 2020. Le paysage 
actuel sera débarrassé des nombreux câbles 
électriques dans tous les sens depuis l’entrée 
de la rue de Lachamp jusqu’à l’école Saint Exupéry.

• Dans ce projet, l’enrobé de la rue derrière la Vialle jusqu’à l’entrée du lotissement a été pris en compte.
Ce centre bourg dispose d’une identité particulière très minéral. Il s’agit notamment de mettre en valeur le 

centre bourg en redonnant une large place au végétal. Les objectifs du nouvel aménagement visent à créer 
des espaces publics de qualité tout en combinant à la fois la mise en place de nouveaux usages avec des jeux 
d’enfant pour donner un lieu de vie convivial et apaisé avec une vision sur l’ensemble du bourg. 

Travaux de voirie dans nos hameaux
Dans le cadre d’un programme pluriannuel de rénovation de la voirie, trois chantiers ont été programmés sur 

l’année 2019 pour un coût prévisionnel de 49 000 € TTC, à savoir : 
• les rues des Peupliers et du Patural ainsi que l’impasse du Patural à Cellule
• la rue de la Garenne à Pontmort
• la rue derrière la Vialle étant prise dans le projet de la place Rovident

Drainage du terrain de football
Initialement prévu en 2018, le projet validé, les travaux ont été programmés mi avril 

2019. Le terrain de football restera indisponible jusqu’au 23 juin 2019. Le coût de 
cette opération est de 37500 € TTC. 

Plan Lumière «Aduhme» et Économie d’énergie « Cocon63 »
Premier semestre 2019, c’est plus de 283 m² de combles perdus qui seront isolés dans l’école Saint Exupéry 

et la halte garderie à la Moutade . Cette opération avait été réalisée sur Cellule en 2013 dans tous les bâtiments 
publics. Le Conseil Départemental et l’Aduhme ont pris la mesure de cette préconisation en s’engageant dans 
une opération collective d’envergure intitulée « Opération COCON 63 ». Cette opération consiste alors à isoler 
massivement les combles perdus des bâtiments publics. Elle permettra de générer des économies d’échelle 
et de mieux valoriser les CEE «Certificats d’Économies d’Énergie». Les collectivités peuvent ainsi isoler leurs 
bâtiments à moindre coût puisque c’est seulement 1470 € TTC à la charge de la commune.
Dans le même cadre, avec l’aide de l’Adhume un diagnostic a été établi sur tous nos bâtiments communaux. 

Des préconisations ont été faites sur les principaux bâtiments énergétivores à savoir les écoles de Cellule et la 
Moutade, la salle le Domaine et le terrain et vestiaires football. Un chantier à deux vitesses a été mis en place : 
• en début d’année des réglages simples pour des résultats immédiats 
• cet automne, l’intervention d’entreprises pour un coût de 15 000 €
Notre seul pouvoir est de diminuer la consommation du nombre de KWH pour réguler les prix qui 

s’envolent dans nos factures de fluides, (pour exemple : +26% sur le prix de l’électricité depuis janvier 2017).
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Agrandissement et aménagement École Saint Exupéry
La rentrée de septembre a laissé place à une école complètement transformée pour le plus grand émerveillement des 

parents mais aussi des enfants. Tous les travaux, objet du projet élaboré en concertation avec les enseignants, les 
parents, et les employés communaux sous la conduite des élus, ont été réalisés.

Dans une opération de ce type, le challenge des entreprises : Thave Constructions pour la maçonnerie, Concept’Elec pour 
l’électricité, 3PFinitions pour l’isolation et Eurovia pour la voirie,SMBP, était de respecter la feuille de route des travaux afin 
d’impacter le moins possible la rentrée des classes. Chacun a eu à cœur de tenir ce contrat tout en assurant un travail de 
qualité. La demande consistait à : 

• agrandir la cour de l’école
• construire un préau pour abriter nos enfants
• construire un bureau pour la directrice indépendant de la salle de classe.
• rendre accessible la halte garderie

Cette opération a coûté 68 500 € TTC. Avec les subventions de l’Etat, de la Région et du Conseil Départemental, en ajou-
tant le FCTVA qui viennent en déduction, le coût à la charge de la commune est de 25 000 €.

Plusieurs travaux en régie
• Cette année encore, de nombreux nids de poule ont été bouchés avec de l’enrobé à froid sur nos rues et routes com-

munales pour assurer la sécurité de nos automobilistes. 
• Les chemins ont subi le même sort avec les 360 tonnes de gravier écartées avec l’aide de nos agriculteurs et des 

nombreux bénévoles pour un budget de 5 000 €,.
• Au printemps, beaucoup de plantes vivaces ont pris place dans la commune voire 

même de nouvelles compositions. Ces plantes qui demandent très peu d’entretien 
remplacent petit à petit d’autres végétaux plus gourmands en eau. Cette année 2019 
devrait voir du fleurissement supplémentaire mais surtout leur contenant très coloré.

• Pour réduire la vitesse dans les entrées du bourg de la Moutade, c’est à dire les 
rues du Poulain et du Clos Bonnet qui représentent des lignes droites dangereuses, 
des stationnements alternés avec îlots ont été installés. Dans la rue de la Prade, un panneau priorité à droite clignote 
en permanence à l’entrée du bourg pour signaler la dangerosité.

• Lors du chantier jeunes des vacances de Toussaint, les grilles de l’école Marius Pourtier à Cellule ont été peintes de 
différentes couleurs. En août, nos employés communaux avaient coloré celles de l’école Saint Exupéry.

Le temps du zéro déseherbant pour les herbes folles
La voirie de la collectivité est dorénavant gérée en mode écologique. Dans les futurs projets, les nouveaux 

trottoirs seront en dur (style enrobé, sable bétonneux, béton désactivé....) qui représente un coût bien supérieur. 
Cela reste un exploit de couvrir de façon mécanique, un fort pourcentage des 59 kms de trottoirs actuellement 

en sable, pour détruire «la sale herbe» plusieurs fois pendant la grande période (mars à juin) de pousse. 
Nous avons investi dans un sabnet (voir photo) qui devrait nous aider à supprimer de 

nos trottoirs et nos places les plus grandes des «sales herbes» qui resteront tout de 
même un certain temps avant d’être détruites. 
Nous irons jusqu’à semer du micro trèfle de faible pousse sur certains autres trottoirs 

afin de faciliter la tonte. Seuls, les cimetières continueront l’année prochaine d’être 
désherbés de façon chimique avec les précautions recommandées dans la loi de 
transition.  

Nous comptons sur la solidarité de chaque habitant pour participer à l’effort collectif d’entretien en maintenant 
sa partie de trottoir et caniveau en bon état de propreté, au droit de sa façade et en limite de propriété. Nous 
profitons de ce message pour remercier sincèrement les habitants de notre commune : vous avez en 
nombre conséquent, entrepris la démarche de nettoyer devant vos portes. Le nettoyage concerne le 
balayage, mais aussi le désherbage et le démoussage des trottoirs.
Avec vous, nous voulons gagner le pari de la propreté !

Environnement et vie durable
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 Cette Journée citoyenne consiste à inviter les habitants sur une opération d’amélioration du cadre de vie.

 Une journée citoyenne est un rendez-vous « fédérateur », qui « favorise les échanges » et la « communica-
tion intergénérationnelle ». On ne compte plus les communes dans les 45 départements qui participent à de 
telles journées.

Dimanche 24 mars 2019 - Nettoyage de printemps

Les élus de Chambaron sur Morge, à travers la Commission « Environnement », invitent tous les habitants 
volontaires à participer à une opération éco-citoyenne de nettoyage de printemps sur toute la commune.

 Depuis 2009, des opérations de ce type, organisées dans le cadre de journées citoyennes, ont  permis à une 
soixantaine voire maintenant une centaine de Chambaronnais d’enlever des m3 d’encombrants et de déchets 
divers sur les bords des routes, chemins et rivières.
 Grâce à ces succès, ce principe d’opération éco-citoyenne perdure, proposé aux habitants à la fois comme 
une animation visant à valoriser le patrimoine naturel de la commune, mais aussi comme une action de sensi-
bilisation à la protection de l’environnement

Samedi 25 mai 2019 - Les chemins

 
Cette journée citoyenne 2019 sera organisée en collaboration avec nos agriculteurs de la commune. Les 
bénévoles seront invités par distribution d’un message dans les boîtes aux lettres. Comme les autres années, 
le travail sera organisé par équipes. Coups de pelles, ratissage,…, sont au programme. Enfilez de solides 
chaussures, des gants et des vêtements ne craignant rien. Vers midi, nous mangerons ensemble. 
 Les années précédentes, bon nombre d’habitants ont répondu présents à l’invitation de la mairie pour partici-
per à ces travaux d’entretien de nos chemins. 

 Ces journées ont pour but de nous faire prendre conscience que nous vivons dans un environnement 
agréable mais fragile, un environnement que chacun de nous doit protéger et respecter. 

Les journées citoyennes

Environnement et vie durable
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Tickets sport Toussaint
La commune de Chambaron sur Morge organisait de nouveau des activités sportives pour les vacances de Toussaint 

avec un succès qui ne se dément pas. En effet quasiment tous les tickets sport ont été retirés en quelques jours !
Les enfants ont pu profiter d’activités diverses comme des sports de raquette qui ou-

vraient la semaine avec le badminton et l’achevaient avec le tennis ! Ils ont pu également 
profiter du soleil lors des jeux traditionnels sur le stade Angel Rech. Puis le tir à l’arc 
toujours très apprécié où chaque archer a pu tester, durant deux heures, son adresse 
et sa dextérité lors de différentes confrontations. La salle polyvalente a été le mercredi, 
le théâtre de nombreux matches de ping-pong le 
matin et de combats de lutte l’après-midi ! 
Nous avons testé pour la première fois le parc pour 

enfants île ô loisirs qui a été, de l’avis de tous, très apprécié par la qualité et la variété 
de ses installations. Attendu depuis quelques temps maintenant, le cirque était pro-
posé lors de cette session à l’aide de l’association En Tout Sens. Plusieurs ateliers 
ont été mis en place, des sauts avec le trampoline, un atelier d’équilibre, un autre de 
montée à la corde mais aussi du jonglage et du monocycle. L’escalade était mise à 
l’honneur dans la salle B’up. Le côté très ludique du concept CLIP’N CLIMB ravit tou-
jours les enfants qui se défient sur les dix murs proposés dans un univers aérien voire vertigineux mais très sécure.
Ces vacances sportives se sont achevées par le soccer au stadium de Riom le matin lors d’un tournoi toujours fort appré-

cié puis la gymnastique avec quelques enchaînements spectaculaires !
Rendez-vous en Février pour de nouvelles aventures des tickets sport : toujours plus vite, toujours plus haut, toujours 

plus sport !
            

Mathieu Bouquet  (Éducateur sportif)

Huit jeunes de la commune de Chambaron sur Morge ont mis à profit leur 
force de travail, durant la deuxième semaine des vacances de Toussaint au 
bénéfice de Cellule et plus singulièrement de l’école Marius Pourtier.
En effet, après avoir brossé la grille de l’école, nos apprentis en herbe l’ont 

peinte en respectant le code couleur de la commune de Chambaron sur Morge 
et en harmonisant l’école Marius Pourtier de Cellule avec l’école Saint Exupéry 
de la Moutade, fraîchement restaurée.
Après trois jours de bel ouvrage, les jeunes ont pu profiter de parties de laser 

Game récompensant ainsi leur louable effort en compagnie des élus du conseil municipal des jeunes (CMJ).
Un chantier jeunes à visée artistique doit s’organiser au début des vacances d’Avril, plus de détails vous seront commu-

niqués après les vacances de Février.

            
Mathieu Bouquet  (Éducateur sportif)

Tickets sport Toussaint

Affaires scolaires et jeunesse
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Temps d’Activités Périscolaires (T.A.P.)
En cette année scolaire 2018/2019 tous les enfants de l’école Marius Pour-

tier participent aux temps périscolaires. Nous veillons à bien équilibrer les 
temps d’activités manuelles et artistiques avec des activités plus sportives. 
Ainsi, au début d’année, nous avons mis en place un atelier peinture : un 

atelier dédié à l’art plastique où les enfants coloriaient des personnages en 
forme de pixels en choisissant les modèles qu’ils préféraient. Le mardi était 
proposée l’activité : course de durée. Une activité essentielle pour cultiver 
le goût de l’effort et le dépassement de soi. Le cross scolaire (toujours très 

attendu) a servi de test et de défis pour juger les progrès notables des enfants ! Puis nous avons proposé un 
sport plus collectif avec le basket-ball. Enfin, nous terminions la semaine par des jeux traditionnels et des jeux 
de société. 
Au cours de la deuxième période, Alysson a mis en place plusieurs ateliers 

guidés par le thème de Noël. Les enfants confectionnaient plusieurs types 
de décorations comme des boules de Noël, des guirlandes ou encore des 
boules à neige. Le mardi était consacré à la gym au sol. Les enfants devaient 
à la fin du cycle présenter un enchaînement d’éléments gymniques simples 
et maîtrisés dans les règles de sécurité, mais aussi observer et apprécier les 
prestations de ses camarades en les commentant oralement. Le jeudi sportif 
était dédié au tennis de table où les enfants faisaient des tournois en jouant 
successivement le rôle de joueur, mais aussi arbitre de table et arbitre central. Enfin, le vendredi était proposé 
un atelier théâtre d’improvisation. Une activité intéressante qui favorise le langage et la créativité de l’élève. 
Fondée sur le plaisir du jeu, elle mobilise le corps, la sensibilité, l’imagination et la réflexion et a beaucoup plu 
à l’ensemble des classes.
                

Mathieu Bouquet (Éducateur sportif)

Centenaire de l’Armistice du 11 novembre 2018
 En ce 11 novembre, nous étions nombreux puisque c’est pas 

moins de 300 personnes qui ont répondu présent pour nous ras-
sembler autour du monument afin d’honorer les personnes qui 
sont mortes pour la France. A travers cette commémoration, nous 
nous devons de transmettre les valeurs de mémoire à nos jeunes 
et c’est pourquoi nous avons tenu à associer le plus grand nombre 
d’entre eux à ces cérémonies

 La cérémonie pour commémorer l’armistice a débuté à 10h45 
par un dépôt de gerbe au monument de la Moutade.  Les cloches 

ont résonné haut et fort à 11h00 pendant 11 minutes. Ensuite tout le monde était attendu à Cellule à 11h30 pour 
la  célébration commémorative en présence du Conseil Municipal des jeunes, des écoles Marius Pourtier et 
Sainte Philomène et de la chorale «Choeur entres notes». Cette cérémonie très bien organisée et pilotée par 
Marielle Gaben, s’est déroulée avec dans un premier temps l’intervention des enfants qui ont lu des lettres des 
poilus puis ensuite de la chorale qui a chanté la chanson «Diego». Un  vin d’honneur a été servi à la salle Paul 
Gaillard où chacun a eu l’occasion de parcourir l’exposition qui retraçait  cette période. Au même moment, les 
cloches de l’église ont carillonné à la volée comme en ce 11 Novembre 1918.
 
La célébration du centenaire a été l’occasion de constater à quel point l’histoire de la Grande guerre passionne 

toujours les Français. Malgré la disparition des acteurs du conflit, la mémoire reste vive.

Vie sociale, associative et culturelle
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Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.)
L’année 2018 s’achève pour le CCAS de notre commune avec une vision très positive pour toutes les actions 

proposées aux administrés. Nous avons pris un réel plaisir à vous réunir lors de nos rencontres, et l’engouement 
que vous avez eu à vous y inscrire, est bien réel. Les résultats parlent d’eux-mêmes :

Actions économiques :
Achats groupés : 28000 litres de fioul ;
200 stères de bois ;
18 tonnes de granulés de bois ont été livrés dans les foyers de nos administrés.

Actions vitalité et forme :
15 personnes de plus de 60 ans suivent tous les lundis matin des cours d’activité 

physique adaptée
35 séniors suivent l’atelier de marche nordique avec beaucoup d’entrain les mardis 

et vendredis matin
30 personnes trouvent un grand réconfort de suivre les cours de sophrologie.

Action solidaire :
153 BRIOCHES pour l’A.D.A.P.E.I de Riom ont été commandées cette année ce qui va permettre la réalisa-

tion d’un projet au bénéfice des handicapés. Cette action est portée par les élus du C.M.J qui nous rejoignent 
chaque année.

Actions service de proximité :
Permanence de la CPAM en mairie déléguée de Cellule qui a permis l’ouverture de 
33 D.M.P. (Dossier Médical Partagé) pour les séniors
Conférence sur les maladies neurologiques (Alzheimer-Parkinson) animée par M. Martinez et MME Sanchez 

de l’association ‘’Du Répit pour les Familles’’ ont permis aux 25 participants de sortir de cet échange avec des 
clés indispensables pour l’aidant.

Manifestations de Noël :
Le 8 décembre dernier la commune de Chambaron sur Morge, à la salle des fêtes 

de La Moutade, accueillait la visite du Pére Noël pour les 143 enfants de 0 à 10 ans 
venus des 4 villages. Invités par le CCAS de la commune accompagnés de leurs 
parents, ils ont assisté au spectacle de Loïc Bernadac ‘’ Au Pays de Noël ‘’. Une 
belle ambiance régnait autour de ces enfants qui ont apprécié le spectacle, le goû-
ter de gourmandises et se sont fait remettre de la main du Père Noël les chocolats 
en habits de fête. Des instants ‘’bonheur’’ où la convivialité entre tous les habitants 
des 4 villages était belle à voir.

Le repas des aînés qui a eu lieu le lendemain le 9 décembre 2018 a 
réuni, cette année encore, 105 convives des 4 villages. Un après-midi 
de partage autour d’un bien bon repas préparé par Manue du ‘’Caveau 
du Fort’’ avec le soutien de Ahmed de ‘’La Grotte de l’Ours’’, les 2 res-
taurateurs de notre commune. 
Les membres du Conseil Municipal, le Conseil Municipal des jeunes 

et les employés municipaux, venus partager le dessert avec les aînés 
ont pu apprécier l’animation du duo Y’a d’la voix, 2 musiciens et chan-
teurs de grand talent.

Des moments très sympathiques prévus par les membres du CCAS qui éprouvent un grand plaisir à la pré-
paration de ces 2 rendez-vous incontournables. Les aides du département, des établissements Leclerc et la 
dotation des eaux de Volvic sont des soutiens très appréciés à leurs réussites. 

Cette année 2019 proposera de nouveaux rendez-vous, qui, nous l’espérons, auront autant de succès.
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Conseil Muncipal des Jeunes (C.M.J.)
Retour sur toutes les actions menées dans le courant de l’année 2018 :
Environnement 

• Installation de cabanes à oiseaux sur les 4 bourgs de la commune 
• Conférence sur l’ambroisie
• Plantation de fleurs sur le bourg de la Moutade 
Sport 

• Belle matinée sportive « C’est Ma Journée »
Solidarité

• Collecte de fournitures scolaires pour les enfants du Bénin en collabora-
tion avec l’association « Des mots et des crayons »

De nouveaux projets sont en cours de préparation pour année 2019.
Les jeunes du CMJ ont également participé activement à de nombreux événe-

ments sur notre commune, notamment aux cérémonies commémoratives. Leur col-
laboration est précieuse et représentative d’une jeunesse impliquée et demandeuse.
Le Conseil Municipal des Jeunes et l’association « des mots et des crayons » vont 

une nouvelle fois en 2019 s’unir afin de réaliser un projet pour les enfants du Benin. 
En 2018 le CMJ a récolté l’équivalent de 300 kilos de fournitures qui ont pu être 
distribuées dans une école au Bénin. En 2019 c’est la création d’une bibliothèque 
et d’une ludothèque à Porto Novo qui va nous unir. Pour mener à bien ce projet 
et afin de faire découvrir l’engouement des enfants de Chambaron sur Morge, le 
CMJ et l’association « des mots et des crayons » vont organiser le samedi 25 mai 
2019 un repas africain dansant à la salle des fêtes de La Moutade. Ils comptent sur 
votre participation à cette soirée conviviale. Tous les bénéfices de cette soirée seront 
reversés à l’association «des mots et des crayons ».
Tout le CMJ profite de cet article pour vous présenter leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Assistantes Maternelles

Feu d’artifice
Comme l’année dernière, le feu d’artifice a trouvé sa place le 31 décembre 

avec beaucoup de charme. Pas besoin de choisir, il est le seul sur la région. 
Lorsque tous les feux d’artifice sont tirés simultanément dans de nombreuses 
communes environnantes, le choix peut être difficile. 
Un moment sympathique partagé par une foule nombreuse qui laisse place à 

l’imagination et met en lumière notre commune pour clôturer cette année 2018. 
Le vin chaud ainsi que  les marrons ont été très appréciés par tous les visiteurs 

du jour.



CHAMBARON SUR MORGE - JANVIER 2019 - 19

Associations
CALENDRIER DES RÉSERVATIONS CELLULE SALLE PAUL GAILLARD - 2018

DATE JOUR MANIFESTATIONS ORGANISATEURS NOTES
JANVIER

26 janvier samedi Assemblée Générale Logis Pontmort 63 fin 12h
27 janvier dimanche Concours de belote Comité de Jumelage

FÉVRIER
10 février dimanche Loto AVALS

MARS
01 mars weekend Soirée dansante AS Cellule
05 mars mardi Carnaval Club des 3 Villages

AVRIL
06 avril samedi Théâtre La Celluloise

MAI
23 mai dimanche Brocante APEL sans 

JUIN
16 juin dimanche Concert Chorale
21 juin vendredi Fête de la Musique AS Cellule stade
28 juin vendredi Kermesse APEL
29 juin samedi Fête fin d’année scolaire APE Cellule Davayat

JUILLET
07 juillet dimanche Barbecue Club des 3 Villages

07  juillet dimanche Assemblée Générale AS Cellule stade
18 juillet jeudi Festival de Gannat Mairie

AOUT
SEPTEMBRE

01 sept. dimanche Tournoi féminin AS Cellule stade 
09 sept. lundi Assemblée Générale Foyer Culturel 18h30

OCTOBRE
04 oct. vendredi Soirée jeux APE Cellule Davayat
19 oct. samedi Repas Foot vétérans
26 oct. samedi Soirée Halloween AS Cellule

NOVEMBRE
16 nov. samedi Loto APEL
23 nov. samedi Marché de Noël AVALS

DÉCEMBRE
07 déc. samedi Repas AS Cellule
15 dec. dimanche Assemblée Générale Club des 3 Villages

21/12/19 au vacance Salle des Fêtes fermée
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CALENDRIER DES RÉSERVATIONS LA MOUTADE SALLE LE DOMAINE - 2019
DATE JOUR MANIFESTATIONS ORGANISATEURS

JANVIER

12 janvier samedi Paroisse Sainte Bénilde Institution extérieur

13 janvier dimanche Loto AFN

19 janvier samedi Voeux Municipalité Mairie

26 janvier samedi Repas Vétérans

27 janvier dimanche Assemblée Générale Associations Pêche

FÉVRIER

02 février dimanche Loto Club de l’Amitié

09 février dimanche Spectacle Foyer Rural

24 février dimanche Loto Ô Temps Jadis

MARS

03 mars dimanche Belote Chasse de La Moutade

31 mars samedi Repas dansant Karaoké Foyer Rural

23 mars samedi Concert avec Saint Étienne de Crossey Chorale

31 mars dimanche Loto APE Cellule Davayat

AVRIL

08 avril samedi Repas Chasse de La Moutade

13 avril samedi Concert Ô Temps Jadis

15 avril mardi Pétanque Carreau du Fort

26-29 avril weekend Thé dansant Club des 3 Villages

MAI

03-06 mai weekend Pétanque ou randonnée + repas APE

18 mai samedi Loto Foyer Rural

JUIN

01 juin samedi Pétanque ASC

21 juin vendredi Fête de la Musique Foyer Rural

JUILLET

13 juillet samedi Cérémonie + repas AFN

14 juillet dimanche Pétanque Chasse de La Moutade

25-29 juillet 5 jours Brocante Mairie

AOUT

04-06 août 3 jours Concours de pétanque Carreau du Fort

SEPTEMBRE

07 septembre samedi Forum des Associations Comité Jumelage

13-16 sept. weekend Journée du Patrimoine Ô Temps Jadis

29 septembre dimanche Fête des Enfants Foyer Rural

OCTOBRE

05 octobre samedi Loto Foyer Rural

12 octobre samedi Concert Comité de Jumelage

19 octobre samedi Thé dansant Club des 3 Villages

26-27 octobre weekend Bourse aux vêtements, jouets Foyer Rural

NOVEMBRE

02 novembre samedi Exposition Club de l’Amitié

09 novembre samedi Tournoi de Ping Pong Jeu Foot

11 novembre weekend Cérémonie Mairie

16 novembre dimanche Belote Ô Temps Jadis

24 novembre dimanche Bourse aux vêtements APE Cellule Davayat

DÉCEMBRE

1er décembre weenkend Pompiers Pompiers

06 décembre vendredi Réservé Institutions extérieurs

06 décembre Vendredi Concert de Noël avec l’école St Exupéry Foyer Rural salle morge

07 décembrec samedi Noël CCAS

08 décembre dimanche Repas CCAS

21 décembre samedi Exposition de Noël + goûter enfants Ô Temps Jadis

31 décembre mardi Réveillon Foyer Rural
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Associations... (suite)

DATE JOUR ACTIVITÉS ORGANISATEURS NOTES

ACTIVITÉS COMMUNALES - SALLE PAUL GAILLARD 2019

Période 
Scolaire

mardi 9h00 - 12h00 Assistance maternelle
mardi tous les mardis de 20h15 - 21h15 Foyer Sportif et Culturel

mercredi 14h00 - 16h00 : informatique Foyer Sportif et Culturel
jeudi tous les mardi ou jeudi, 1 ou 2 fois par mois 

pour dejeuner ensemble 
Club des 3 Villages

jeudi 1 fois par mois : repas Assistance maternelle
jeudi 17h30 - 18h30 Tennis Club
jeudi 20h15 - 21h15 Pilate Foyer Sportif et Culturel

vendredi Ménage Agent communal
juillet-août jeudi 20h15 - 21h15 Zumba Foyer Sportif et Culturel

ACTIVITÉS COMMUNALES - SALLE DE RÉUNION 2019

08 mai mercredi Cérémonie du 08 mai Mairie
11 novembre lundi Cérémonie du 11 novembre Mairie

02 janvier
au

31 décembre

lundi Réunion Maire Adjoints 18h30-20h30 Mairie
vendredi Nettoyage salle Agent communal

ACTIVITÉS COMMUNALES - SALLE CHAMBARON 2019

Toute 
l’année

lundi tous les premiers de chaque mois 20h30 Foyer Rural
mardi 9h00 - 11h00 hors vacances scolaires CCAS
mardi à partir de 15h Club de l’Amitié

mercredi 20h00 Chorale
jeudi 18h00 - 20h00 Ô Temps Jadis

vendredi 18h00 - 20h00 hors vacances scolaires CCAS
vendredi tous les 2ème et 3ème vendredi de 

chaque mois :
2ème vendredi : activité manuelle
3ème vendredi : jeux de société

Foyer Rural

ACTIVITÉS COMMUNALES - SALLE MORGE 2019

Toute 
l’année

lundi 9h00 - 11h00 hors vacances scolaires CCAS
lundi CM - tous les derniers lundi du mois Mairie

ACTIVITÉS COMMUNALES - SALLE MORGE 2019

Toute 
l’année

mardi Matin : Gym Tonic
jeudi 1 jeudi sur 2 Assistance maternelle



Associations... (suite)
La vie associative est le poumon d’une commune

Aux associations de la commune de Chambaron Sur Morge,
Incontournables dans la vie d’une commune, les associations sont particulièrement nombreuses à Chambaron sur Morge. 

Elles existent grâce à la volonté des bénévoles et de la commune qui a fait le choix de maintenir les subventions car nous 
savons l’importance que cela peut avoir .Vous êtes bénévoles, vous donnez de votre temps pour animer votre village, vous 
partagez votre passion et vous contribuez à donner une belle image de notre village. Chaque weekend le stade, et les 
salles vibrent. Toutes les semaines les associations sont sur le pont et proposent des activités culturelles ou des loisirs pour 
le plus grand plaisir des Chambaronnais.

Il nous arrive parfois de dire NON, il est vrai que l’on ne peut pas satisfaire toutes les demandes. Mais nous ne pensons 
pas nous tromper en disant que nous faisons le maximum pour vous satisfaire et vous permettre de mener à bien vos 
actions. C’est dans cet esprit que la commission associative culturelle et sportive vous souhaite pleine réussite et bonheur 
pour cette nouvelle année 2019.

LES ASSOCIATIONS DE CHAMBARON SUR MORGE

ANCIENS COMBATTANTS
Président : Jacques BERTHET
15 rue des Charmettes-La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél :  : 04.73.97.21.49
Mail : louis.crochet@wanadoo.fr

CHOEUR “ENTRE NOTES”
Président : Benoît CHENUT
9 rue du Poulain La Moutade
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 06.74.08.51.97
Mail : benoit.chenut@free.fr

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES
Présidente : Coraline MOREAU
9, chemin d’arval
63200 LE CHEIX/MORGE
Tél :  : 09.82.23.23.35
Mail : coralinemoreau@yahoo.fr

Comité d’Animation « LA CELLULOISE »
Présidente : Ginette HALEY
Mairie Cellule
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 06.62.05.56.13  
Mail : ginetteledieu7@orange.fr

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES
Ecole Publique Marius Pourtier
Présidente : Mylène BON
Adresse : Le Mas
63200 Davayat
Tél : 06.80.45.21.39
Mail : mylene.bon@hotmail.fr

COMITE DE JUMELAGE
Présidente : Catherine VEDEL
10 rue de Lachamp
La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél :  : 04.73.97.21.92
Mail : cathyvedel@gmail.com

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES
Ecole Sainte Philomène
Présidente : Aurélie AMIOT
3 rue du pré curé Cellule
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 06.68.80.63.85
Mail: eric.and.aurelie@gmail.com

CLUB DE L’AMITIÉ
Présidente : Danielle BAS
30 Route de La Moutade
63200 Le Cheix
Tél :  : 06.80.26.84.57
Mail : danielle.bas@orange.fr

SOCIÉTÉ DE CHASSE CELLULE :
Président : Serge BONHOUR
1 impasse des Boules Pontmort Cellule
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 04.73.97.60.47
Mail : famillebonhour@yahoo.com

CLUB DES 3 VILLAGES :   
Présidente : Madame FONDRAS Liliane
23 rue de Belle-Vue Pontmort
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 06.47.79.00.18
Mail : l.fl1445@hotmail.fr

A.V.A.L.S
Président : Philippe SOULIER
1, rue des Littes Cellule
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 06.82.86.34.09
Mail : psoulier@leviaduc.fr

COMITÉ SBA Cellule:   
Président : Christian PETITALOT
11 impasse Bel Air
63200 Ennezat
Tél : 06.08.84.91.35
Mail : christina.petitalot@free.fr
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Associations... (suite)

FOYER RURAL
Président : Florian BAS
Rue de l’école
La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél : 06.80.70.82.08
Mail : florianbas@orange.fr

SOCIETE DE CHASSE LA MOUTADE
Président : Richard SAUVAGNAT
27 rue de Lachamp
La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél :  : 06.61.56.21.68
Mail : r.sauvagnat@wanadoo.fr

FOYER SPORTIF ET CULTUREL
Président : Dominique PONT
10 Rue du Stade Cellule
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 04.73.97.29.37
Mail : dominique.pont@gmail.com

CELLULE TENNIS CLUB 
Président : Antoine MORIN
1 rue de la Ruelle
63200 Davayat
Tél : 06.30.78.08.12
Mail : morin.antoine@orange.fr

LE CARREAU DU FORT
Président : Jean-Claude EUGENE
3, le Fort
La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél : 04.73.97.26.09
Mail : jean-claude.eugene0036@orange.fr

LES RIVERAINS DE LA BASSE MORGE
Président : Jean-Jacques PARRET
7 rue du stade
63200 LE CHEIX/MORGE
Tél :  : 06.81.76.56.32
Mail : jean-jacques.parret@wanadoo.fr

VÉTÉRANS FOOT 
Président : Miguel SANTOS
5 rue des écureuils - Pontmort 
63200 CHAMBARON-SUR-MORGE
Tél : 06.30.91.38.08
Mail : mdossantos@pgamotors.com

O TEMPS JADIS
Présidente : Viviane BOUTY
4 rue derrière La vialle - La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél :  : 06.33.91.03.05
Mail : viviane.bouty@wanadoo.fr

FOOT : (Association Sportive Celluloise)
Présidents : Alex CHEVALIER et Jean-Fran-
çois PONT  
Mail : morgane-boudet@hotmail.fr
Mail : pont@socialexpertise.pro

JEUFOOT
Président : Anthony LEITE
1 rue le Fort - Place de l’église La Moutade
63200 CHAMBARON/MORGE
Tél :  06.51.61.87.70
Mail : jeufoot63@laposte.net

La vie associative est le poumon d’une commune

LES ASSOCIATIONS DE CHAMBARON SUR MORGE
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Association des Parents d’Élèves du RPI Cellule / Davayat
L’assemblée générale du 26 septembre 2018 :
L’association a débuté l’année scolaire par son assem-

blée générale qui a validé le bilan moral et financier de 
l’année écoulée et qui a élu son nouveau bureau dont 
voici les membres :

• Présidente : Mylène BON
• Vice-Présidente : Fabienne FASCIAUX
• Secrétaire : Elodie PERRIN
• Secrétaire adjoint : Benoit THOMAS
• Trésorière : Aurélie BOUCHE
• Trésorière adjointe : Hafida VALLENCE

L’année 2017…
Une nouvelle manifestation : le concours de belote
Cette nouvelle manifestation a semblé convenir et plaire aux amateurs de jeux de cartes qui ont pu se mesu-

rer les uns aux autres dans de subtiles combinaisons pour gagner la partie. Le succès de cette initiative se 
confirme avec la participation de plus de 40 équipes très concentrées et appliquées afin d’obtenir le meilleur 
score final. Après quelques heures de détente, chacun est reparti avec un lot, car des lots de consolation 
étaient prévus pour les moins chanceux.
La tombola de fin d’année
Des billets avaient été mis en vente par les enfants des écoles afin de gagner des paniers garnis. Le tirage 

au sort a eu lieu dans chaque classe des écoles de Davayat et Cellule le 22 décembre 2017. Les lots ont été 
remis aux enfants qui avaient vendu les tickets gagnants.

L’année 2018…
Toujours un grand succès : le loto des écoles
Le dimanche 25 mars 2018, l’APE  organisait son traditionnel loto des écoles. Comme tous les ans, ce fut un 

grand succès qui se jouait dès l’ouverture à guichet fermé avec plus de 200 participants. Une multitude de lots 
répartis sur plusieurs manches dont une « spéciale enfants », un animateur efficace, la bonne humeur de tous 
les encadrants, voilà la recette d’une pleine réussite. La recette était bonne d’autant plus que parents, familles 
et amis étaient venus en nombre. L’APE vous remercie toutes et tous de votre active participation. L’APE 
remercie aussi la majeure partie des commerçants de Cellule - Davayat et des environs pour leur contribution. 

La fête des écoles
La cour de l’école de Davayat le matin du 30 juin et la salle polyvalente de 

Cellule l’après-midi étaient combles  pour la fête de fin d’année organisée par 
les enseignantes et enfants avec la participation active de l’APE. Dès 11 heures, 
le spectacle à Davayat se constitua de chants de toutes les classes et de repré-
sentations des danses du monde sous les applaudissements du public enthou-
siaste… A partir de 14 heures, les enfants de Cellule entraînés par leurs profes-
seurs  prenaient le relais au travers de pièces de théâtre et de chants.

Tous les enfants, parents et familles ont pu se retrouver lors de la kermesse 
dans la cour de l’école de Cellule. Une kermesse qui a bénéficié d’une météo exceptionnelle où tous les 
enfants ont investi les stands de jeux pendant que les parents profitaient d’une finale de foot tout en se res-
taurant ! Un grand bravo aux enseignants pour leur investissement dans cette manifestation et pour le travail 
effectué durant toute l’année scolaire
L’APE de Cellule et Davayat vous souhaite une très belle année 2019 remplie de joie, de paix et de bonne 

humeur pour la sillonner…qu’elle soit riche en évènements au profit des enfants et de moments de partage 
pour tous.

Dates à retenir pour cette fin d’année 2018 et pour 2019 :
• Loto le 25 mars 
• Fête des écoles le 30 juin

Mylène BON, Présidente

Associations... (suite)



Association des Parents d’Élèves du RPI Le Cheix / La Moutade
L’Association des Parents d’Élèves du RPI Le Cheix - La Moutade réunit des parents volontaires et bénévoles 

qui souhaitent s’investir dans la vie des écoles au profit des enfants. Elle organise des manifestations à desti-
nation des enfants et des ventes pendant l’année scolaire. Les fonds récoltés permettent de soutenir les projets 
des écoles (sortie scolaire, voyage, achat de jeux...).
 
Le 11 octobre 2018, l’assemblée générale de l’association s’est tenue dans la salle du conseil de la mairie du 

Cheix. A cette occasion, le bureau a été renouvelé et est composé de 6 membres : Coraline MOREAU, prési-
dente, Marie-Hélène DESSENDIER, vice-présidente, Aurélie LABLANQUIE-DURIF, secrétaire, Audrey PEY-
NET, vice-secrétaire, Karine FAURE, trésorière et Céline GALLAIS, vice-trésorière. Nous tenons à remercier 
vivement Yannick LOUSTE qui a laissé son poste de président après de nombreuses années d’investissement !

Les projets pour cette année sont les suivants :

• le Marché de Noël qui se tiendra le vendredi 14 décembre à partir de 17h30 sur la place de l’Eglise 
à la Moutade, commune de Chambaron-sur-Morge. Des exposants proposeront leurs produits : bi-
joux, couture, apéritifs, foies gras, huîtres... L’APE tiendra un stand de crêpes, vin chaud et mar-
rons chauds. Une photographe viendra faire une séance photo des enfants avec le Père Noël ! 
 

• les enfants des 2 communes seront conviés en avril ou mai (date à définir) pour 
un après-midi jeux. La journée se poursuivra par un apéritif dinatoire en chansons. 

• suite à l’arrêt des TAP, la vente de plants ne se fera plus. Nous tenons à remercier chaleureusement 
Philippe BELIN grâce à qui cette vente a été une véritable réussite pendant 2 années. Nous réfléchis-
sons à l’organisation d’une vente d’objets personnalisés par les dessins des élèves des deux écoles. 

Enfin, la fête des écoles se déroulera le vendredi 28 juin à l’école du Cheix.

Nous tenons à remercier toutes les familles qui prennent part aux manifestations, à celles qui apportent leur 
aide et s’investissent pour que chaque événement soit une réussite ! Nous espérons vous voir nombreux cette 
année encore !

Coraline MOREAU, Présidente

Association des Parents d’Élèves de l’École Sainte Philomène
Durant cette année scolaire l’APEL a organisé son loto annuel qui a 

encore été un succès malgré un peu moins de monde qu’habituelle-
ment.

Nous avons également eu le plaisir d’offrir aux enfants de CP CE1 
CE2 une intervention sur le sujet des dents et aux enfants de CM1 et 
CM2 une intervention sur le sommeil et l’alimentation.

L’année se terminera comme tous les ans par un goûter qui suivra la 
célébration de Noël.

Nous profitons de ce mot pour vous rappeler que notre brocante 
aura lieu le dimanche 26 mai 2019.

Nous vous y attendons tous très nombreux !!
            Aurélie AMIOT, Présidente
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Foyer Rural

Nous vous rappelons que nous proposons un spectacle d’hypnose le 16 février 2019 et que le repas Karao-
ké aura lieu le samedi 16 mars prochain dans la salle Le Domaine.

Florian BAS, Président

Associations... (suite)

Réveillon 2018

Bourse aux vêtements et aux jouets

2018 s’est terminée avec de multiples activités pour l’associa-
tion. Tout d’abord, la Bourse aux vêtements et jouets des 27 
et 28 octobre qui a permis de proposer plus de 3000 articles à 
un public toujours plus nombreux d’année en année.

C’est également le moment pour les membres de l’associa-
tions de partager des moments remplis de convivialité.

En décembre, le vendredi 07 pour le concert de Noël, les en-
fants de l’École Saint Exupéry, accompagnés du groupe  «Trot-
toir d’à côté», ont chanté des musiques de circonstance mais 
aussi des chansons du répertoire français. Dans une église 
comble, parents, et grands-parents n’ont pas manqué d’ap-
plaudir ces artistes en herbe.

Une nouvelle fois, cette manifesta-
tion est l’occasion de remercier les 
enseignantes qui permettent aux 
enfants de passer un moment musi-
cal indédit.

Après le concert, parents, enfants, 
institutrices, spectateurs, etc... se 
sont retrouvés à la salle du Domaine 
pour partager quelques gourmandises et boissons.

Le 31 décembre 2018, nous étions très heureux d’accueillir à 
la Salle Paul Gaillard de Cellule, 102 convives pour le Réveil-
lon de la Saint Sylvestre.

Concert de Noël



Cellule Tennis Club
Comme vous le découvrez, Le CTC s’est pourvu d’un nouveau logo en cette an-

née 2018 !
Pour le reste, le club reste fidèle à ses traditions : « sportivité et convivialité ».
Cette année nous avons en place plusieurs tarifications :

• « Sportive » pour l’année complète, 
• « Loisir » pour la période mai-août.

Avec toujours l’accès aux courts couverts de la FTRC (Riom – La Varenne) pendant la saison hivernale. Tous 
les cours sont ainsi maintenus indépendamment de la météo.
Nous proposons également un nouveau découpage des sessions d’entraînement adulte de manière à ouvrir 

nos possibilités à toutes les personnes et toutes les bourses.
Tout cela agrémenté de réunions conviviales autour de gâteaux et de boissons diverses au fur et à mesure de 

l’avancée du calendrier. Voilà pour notre organisation générale.
D’un point de vue compétition, nos équipes séniors et jeunes poursuivent leurs efforts dans leurs champion-

nats respectifs. Et cela jusqu’au mois de mai selon les catégories. Nos tournois (Interne en mars et Open en juin 
2019) reprennent également leur place. Un troisième « Marathon tennis » sera de rigueur après le succès des 
deux premiers (avril 2019). Deux tournois multi-chance jeunes seront également organisés de manière à ce que 
nos élèves de l’école de tennis puissent exprimer leur compétitivité dans une compétition sympathique (11/14 
ans garçons et 15/18 filles). La saison de l’école s’achèvera par le désormais traditionnel tournoi de double 
Parent/Enfant ouvert à tous (adhérent ou non-adhérent), à l’occasion de la fête du tennis.
Je termine en remerciant encore et toujours l’équipe du bureau et les enseignants pour leur disponibilité et leur 

gentillesse. Merci à la municipalité de Chambaron-sur-Morge pour leur précieux soutien. Merci aux adhérents 
pour leur présence et leur fidélité.
Pour toute information, n’hésitez pas à vous rendre sur notre site et suivez-nous sur Facebook.
Bonne année 2019 à toutes et à tous.

Antoine MORIN, Président
Solex Club

Le solex club a eu la joie, avec l’aide de la municipalité, d’accueillir, fin août la sec-
tion Solex du club du Mo-to-Club de Cussac-Fort-Médoc, hébergée au stade de foot 
de Chambaron sur Morge et qui ont fait deux superbes balades dans notre région, 
accompagnés par de très valeureux adhérents ......
Le dimanche 30 septembre 2018, s’est déroulée notre 9ème randonnée en solex. 

Partis de Charbonnières-les-Varennes pour un parcours de 52 km derrière la chaîne 
des Dômes, traversant les communes de Pulvérières, Chaptes-Beauford, Manzat, 
Charbonnières-les-Vieilles et Loubeyrat,  40 solex se sont élancés à l’assaut de 
petites côtes , sur une altitude oscillant entre 650 et 800 m. Durant la balade une 
visite au chemin Fais ‘art le matin, et un arrêt au Gour de Tazenat l’après midi, 
étaient prévus.
Les rendez vous et projets pour 2019 sont les suivants :
• Partage de la Galette des rois le 19 janvier 2019.
• L’assemblée Générale le samedi 9 mars 2019. 
• Sortie de printemps est prévue le 25 mai à la roche de Sauterre.
• Sortie du 23 juin 2019 en Isère dans le cadre des échanges associatifs avec la commune de Saint Etienne 

de Crossey.
• Participation à la brocante de La Moutade les 27 et 28 juillet 2019 par la présence de notre stand.
• Organisation d’une manifestation (les 3h00 du solex + course de lenteur par exemple) ouverte aux membres 

du club et aux sympathisants début septembre. 
Je remercie les membres du bureau et du conseil d’administration pour leur disponibilité et leur gentillesse, 

ainsi que les adhérents pour leur présence et leur fidélité. Merci à la municipalité pour son soutien.
Pour son activité atelier, le solex club est à la recherche d’un local (garage, grange…..) d’environ 30m2 sur la 

commune de Chambaron sur Morge, et est ouvert à toutes propositions.
Bonne année à tous et à toutes                   Benoit CHENUT, Président
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Ô Temps Jadis
Quelques lignes et photos pour vous parler des activés passées de l’associa-

tion. 
En septembre : Les journées du Patrimoine sur la thématique l’Art du Partage 

ont attiré beaucoup de personnes venues découvrir les ateliers proposés par 
des passionnés de couture, de dentelle, de tapisserie, de travail sur perles et 
sur couteaux. Dans un décors représentant une salle de ferme, les membres de 
l’association, le temps d’une soirée, ont revêtu les habits d’autrefois pour faire 
revivre une veillée qui a été très appréciée par le public (deux représentations). 

Pour conclure ces journées, dimanche après midi le groupe Terre Happy Jazz a fait vibrer la salle Morge et ses 
occupants de notes entraînantes qui ont permis aux amateurs de Jazz de fredonner ou écouter avec beaucoup 
de plaisir cette musique.
En octobre : Pour la 10ème édition des balades d’automne animée par RLV, Ô Temps jadis fidèle à cette orga-

nisation a proposé à plus d’une quarantaine de personnes une déambulation de cave en cave à travers le bourg 
de La Moutade. Plusieurs propriétaires de cave dont Mme Lydie Faure, Mrs Jacques Berthet, Michel Brosson, 
Yves Chabrier se sont proposés pour faire découvrir leurs caves et apporter des explications sur la culture de la 
vigne jusqu’à la fabrication du vin à nos promeneurs qui ont pu bénéficier d’une dégustation chez Jacques. Pour 
clôturer cette balade une collation offerte par l’association Ô Temps Jadis Patrimoine et Traditions a été comme 
à son habitude très appréciée de nos marcheurs du Dimanche.
En novembre : Notre concours de belote c’est très bien passé. Toutes les équipes 

étaient heureuses de repartir avec un lot fort apprécié.
Pour le futur proche : 
En décembre : Pour le week-end du Téléthon, un chèque va être remis par l’asso-

ciation pour participer à cette action très importante et bien ancrée dans nos envi-
rons. Pour suivre notre tradition, le 21 décembre exposition et animation pour le 
Noël des enfants de l’école Saint-Exupéry. Cette animation sera ouverte à toutes les personnes qui ont gardé 
dans leur cœur l’esprit de Noël pendant le week-end du 22 et 23 décembre.
La présidente ainsi que tous les membres de l’association vous souhaitent de très bonnes fêtes de fin d’année.

Viviane BOUTY, Présidente

Anciens Combattants
Les anciens combattants ont assisté comme d’habitude aux manifesta-

tions du souvenir avec dépôt de gerbes au monument aux morts de Cel-
lule et La Moutade.
Tous les ans, pour le 14 juillet, ils organisaient le repas républicain mais 

cette année 2018, en raison des mesures de sécurité prises en commun 
accord avec la municipalité, ce repas n’a pas eu lieu. Après le dépôt de 
gerbe et le vin d’honneur les anciens combattants et soldats de France et 
leurs épouses ont diné ensemble dans la plus stricte intimité.
Pour le centenaire de l’armistice de la grande guerre de 14/18, ils ont 

été présents aux 2 cérémonies avec les portes drapeaux à La Moutade et 
Cellule. Cérémonies marquées par le son des cloches des églises et lec-

tures de lettres des anciens poilus par les enfants des écoles et des chants patriotiques ont été interprétés par 
la chorale. Ensuite, la lecture du document du ministère des anciens combattants et après le dépôt de gerbes a 
eu lieu dans le plus grand recueillement par tous les nombreux participants.
La prochaine manifestation du souvenir sera le 5 décembre pour marquer la fin des hostilités en Algérie avec 

un dépôt de gerbe au monument aux morts.
        Jacques BERTHET, Président
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Comité de Jumelage
Cette année, le comité de jumelage de Chambaron sur Morge a ac-

cueilli nos amis italiens du 24 au 29 mai et un programme chargé leur 
avait été préparé. Ils furent accueillis avec le groupe de musique folklo-
rique traditionnelle des Brayauds.  
Le lendemain, ils ont visité l’abbaye de Randol, le château de St Satur-

nin et Issoire, ce fut une journée bien remplie clôturée par un repas 
à l’Envolée à Riom.  Samedi, ce fut l’aventure Michelin ainsi que la 
traditionnelle visite de Clermont Ferrand et surtout la soirée avec les 
Chambaronnais où les jeux et les danses (avec les danseurs Brayauds 
de Chatelguyon) se sont succédés dans une bonne ambiance.
Le dimanche, c’est sous la pluie qu’ils ont visité Charroux.  Lundi, ils 

ont eu une visite particulière du théâtre de Chatelguyon ainsi que du 
château de Randan. Le lundi soir Ils furent invités au Conseil Municipal de Chambaron sur Morge présidé par 
le Maire Philippe Gaillard. Au cours de cette réunion furent abordés les projets communs pour 2019. Nous 
avons repris nos lectures d’italien (ouvertes à tous) le jeudi au Caveau du fort, de 17H30 à 18h30. Vous êtes les 
bienvenu(e)s quel que soit votre niveau.
Outre nos relations avec Saracinesco, notre comité de jumelage a maintenant également une collaboration 

avec le village de St Etienne de Crossey, village d’Isère traversé par une rivière Morge.  Rappelons que c’est 
cette commune qui s’est rapprochée de nous pour créer de nouvelles relations, axées surtout sur le maillage 
associatif qui est aussi un de nos points communs.
Une commission spécifique a été créée pour la gestion des relations avec St Etienne, qui ne se substitue 

nullement à notre jumelage historique, c’est Roger Gonnet qui en est le responsable.  Ce «jumelage» permet 
aux associations de nos deux communes de se retrouver pour diverses manifestations, chez eux ou chez nous.  
Notre comité propose alors, si nécessaire, un soutien logistique (et non financier) à ces associations. 
Cette année, le chœur « Entres notes », ainsi que le club de foot ont déjà organisé des rencontres et l’école 

publique de Cellule a eu des contacts avec leurs homologues.
N’hésitez pas à nous rejoindre , de nouveaux projets sont d’ores et déjà prévus pour l’an prochain.
Contact : 06.32.53.06.66

Catherine VEDEL, Présidente

La Celluloise
Nous voici à la fin d’un virage. Virage où  l’année 2019 pointe son nez. Déjà!!!!!!!
Il est donc venu le moment de faire le bilan de l’année 2018 : une année faite 

de hauts et de bas;
La chasse aux oeufs a accueilli 75 enfants. Le temps étant assez propice, tout 

s’est déroulé au stade. L’apéritif comme chaque année a été apprécié par les 
parents; alors que les enfants ont continué à s’éclater en plein air.
La 12ème grande évasion a battu les records. Le temps étant avec nous, plus 

de 800 voitures sont venues. Une manifestation des «plus folles»car il a fallu 
gérer le manque de place;le manque de boissons;le manque de nourriture. Des 
courses à faire durant toute l’après midi. Une journée mémorable où tous les  adhérents ,bénévoles,ont abattu 
un travail énorme. Je les remercie et les félicite.
La fête de la musique a été très moyenne, orchestre non adapté à ce genre de manifestation. Effectivement 

nous avons commis une erreur. Cela peut arriver ,tout ne peut pas être parfait!!!!
La chamba’rando n’a pas eu lieu par manque de personnel pour organisation, ainsi que le téléthon. 
Malgré quelques points négatifs notre association reste positive. Par contre je laisse le poste de présidente :10 

années passées au sein de cette association, je passe le flambeau. Passer est un bien grand mot car à l’heure 
actuelle parmi les membres, personne ne veut  prendre la suite, il serait bien que celle-ci perdure.
Chercher un (voir une) repreneur autour de vous ; car il serait dommage que tout s’arrête.
Je serai là pour aider au cas où une personne se décide. A savoir, que tenir une association pour animer la 

commune est très intéressant et très enrichissant.
 La Celluloise, ses adhérents, tiennent à remercier Mr Le Maire, les élus, le Conseil Régional, les Eaux de 

Volvic, tous les sponsors de la grande évasion, tous les bénévoles qui ont  toujours été là durant ces 10 années; 
La Celluloise et tous ses membres vous souhaitent de passer une bonne fin d’année autour des vôtres ,et vous 
présentent à toutes et tous nos meilleurs voeux de santé, bonheur, argent, pour l’année 2019.
A bientôt j’espère. 

Ginette HALEY, Présidente
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Logis Pontmort 63
C’est l’heure pour notre toute jeune association de quartier baptisée « Logis Pont-

mort 63 » de faire un premier bilan.
Le but de notre démarche est de développer le dynamisme, la convivialité et l’en-

traide dans notre quartier. Les limites physiques de notre association sont la sortie 
du village de Pontmort, en direction de Varennes sur Morge, à partir du 33 Rue de la 
Limagne et du 27 Rue de Bellevue, incluant , la Rue la Garenne, la Rue des Quatre 

Versannes, la Rue Vergeroux et l’ Impasse des Boules jusqu’à la sortie du village.
Le 08/09/2018 nous avons organisé un repas de quartier qui a connu un gros succès, 

et pour lequel je tiens à remercier Madame Boilon, chez qui nous avons élu domicile 
pour le W E , ainsi que notre équipe en charge des festivités, nos cuisinières qui nous 
ont préparé une délicieuse Paëlla, et tous les membres qui n’ont pas hésité à venir nous 
aider lors de la préparation du terrain, l’installation et le démontage du barnum ainsi que 
le nettoyage du dimanche matin.
Ce repas a été l’occasion pour une partie d’entre nous de faire connaissance, et pour les plus anciens, de 

se remémorer les moments inoubliables vécus dans notre commune par le passé. Parties de pétanques et de 
cartes sont venues agrémenter l’après-midi le tout dans une ambiance très conviviale. Nous étions une cinquan-
taine de membres, 1 seule famille n’ayant pu se libérer.
Nous avons passé une agréable journée, remplie de bonne humeur et de promesse pour la suite puisque nous 

avons joué les prolongations jusqu’à la nuit. Il ne nous reste plus qu’à renouveler cette expérience très positive 
pour notre quartier. Une date est déjà retenue pour notre prochain repas le 14/09/2019.
D’autres projets de manifestations sont à l’étude mais il est trop tôt pour en parler.
Tous les membres de notre association se joignent à moi pour vous souhaiter le meilleur, et surtout une bonne 

santé pour la nouvelle année 2019.
Miguel GONZALEZ, Président

Club des 3 Villages
L’an 2019 arrive à grands pas, notre bilan 2018 est positif !
Le moteur du club n’est pas le nombre ,mais bien le désir ardent de vivre ensemble 

des moments de loisirs, de bonheur, sans oublier le partage des peines ! 
Le club reste, avant tout, un lieu convivial, récréatif et gourmand ! 
L’âge des adhérents se situe entre 54 et 94 ans! Chacun a une grande soif de dé-

couvertes, patrimoine, villes, villages nouveaux ,pays lointain….ceci bien sûr chacun 
à son rythme !
Ce dernier semestre, les adhérents ont participé à :

• un thé dansant avec JP Musette et les amateurs de danses pour nombre c’est un vrai sport et le secret de 
leur longévité;

• voyage en Croatie ; 
• découverte de Chantelle (son Abbaye et Stéphane Bern), Chavaroux le beau village médiéval, repas outre 

mer à Montluçon avec les baguettes en guise de couverts !
• déjeuner grenouilles, friture à Joze ; 
• déjeuner traiteur avec concours en interne de Belote et jeux de sociétés, chacun est reparti avec un lot 

gourmand !
Le club participe aux activités du secteur 7, Limagne sud, (Chappes, Ennezat, Saint Beauzire). Huguette Thé-

venet a gagné le 1er lot pour une couverture de berceau !
Le club prépare son assemblée générale du 15 décembre 2018 à 10h30 à Cellule. 
Nous prévoyons la galette des rois en janvier, la journée intergénérationnelle « carnaval » en février ,une soirée 

théâtre et un thé dansant en avril 2019.
Les adhérents, les membres du conseil d’administration,vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette nou-

velle année 2019 ,que cette année nous permette de nous rencontrer le plus souvent possible.

Liliane FONDRAS LAGARDE, Présidente
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AS Cellule Football
Cette année, notre club connaît un grand changement par le départ d’Hervé RECH, qui a présidé 

d’une main de fer notre association durant 19 années.
Désormais, Alexandre CHEVALLIER est le président de l’AS Cellule, épaulé par Jean-François 

PONT, vice-président. Tous deux ont le souhait de maintenir l’esprit de convivialité du club. 
Nous proposons diverses festivités tout au long de l’année qui sont ouvertes à tous. Nous avons 

d’ailleurs organisé la soirée Halloween en octobre. Nous avons pu croiser différentes sorcières, zombies,…
La prochaine soirée dansante aura lieu le samedi 2 mars à la salle polyvalente de Cellule. Nous espérons y 

voir de nombreux participants.
Du côté sportif, nos deux équipes masculines, coachées par Karim DARDOURI et Lionel DOS SANTOS, 

jouent en Départementale 2 et Départementale 4. Toutes deux se trouvent en milieu de tableau.
Les féminines entament, quant à elles, leur deuxième année en championnat à 11. Anthony LEITE a entrainé 

en début de saison les filles, puis le flambeau a été repris par Benoit LAURENCON et Roger GONCALVES. 
Nous remercions Anthony pour son investissement auprès de notre club et de nos joueuses. Actuellement, 
l’équipe se trouve elle aussi au milieu du classement.
Nous espérons que les trois équipes vont profiter de cette deuxième partie de saison pour grimper en classe-

ment.
Nous remercions nos fidèles supporters qui sont toujours présents le long du terrain les dimanches.
Ce terrain va d’ailleurs se refaire une jeunesse à partir de mai 2019. En effet, la municipalité va financer des 

travaux afin de mettre en place un système de drainage et une nouvelle pelouse, pour la saison 2019/2020. 
Nous tenons à remercier la mairie pour cet investissement.
Enfin, tous les membres du club de l’AS Cellule vous souhaitent une belle année 2019.

Alex CHEVALIER / Jean-François PONT

Alliance Cellule Beauregard-Vendon Combronde St Bonnet près Riom
L’ACBCSB se porte bien !
Cette saison pas moins de 220 enfants de 5 à 18 ans 

sont licenciés. Nous avons la chance d’avoir un groupe 
d’éducateurs étoffé avec 25 bénévoles pour encadrer 
nos jeunes pousses. 

 Les résultats sont aussi au rendez vous même si là n’est 
pas l’essentiel. En effet, 2 de nos 3 équipes U13 vont accéder à la division supérieure et joueront dès le mois 
de Novembre en Elite et en Promotion. En élite, nos joueurs côtoieront les équipes du Clermont Foot, ASM ou 
encore Chamalières. Nos U15 quant à eux sont en progrès et nos U18 jouent les premiers rôles.
Nous alignons 6 équipes U6U7, 6 U8U9 et allons engager une quatrième équipe en U10U11. Dans ces caté-

gories le jeu est primordial même s’ils sont très heureux lorsque la victoire est au bout.
Nous vous donnons rendez-vous le samedi 26 janvier pour notre loto annuel qui aura lieu à la Maison des 

Associations à Combronde.
 Les jeunes de l’entente ont repris le chemin des terrains afin de préparer au mieux la saison 2018-2019. 

Ils souhaitent pouvoir imiter les LLORIS, VARANE, POGBA, GRIEZMANN ou encore MBAPPE. L’essentiel est 
qu’ils puissent s’amuser et prendre du plaisir même si les éducateurs cherchent bien entendu à les faire pro-
gresser.
Nous accueillons les jeunes de 5 à 18 ans répartis dans 6 catégories différentes. Ils sont accueillis sur les dif-

férents terrains mis à disposition par les municipalités. Les entraînements ont lieu les mercredis et vendredis en 
fonction des catégories sans oublier les matchs disputés les samedis.
Il est à noter que le nombre d’éducateurs est en hausse notamment avec des jeunes qui se lancent dans 

cette aventure et qui donnent de leur personne. Ils ont déjà participé à une formation et devraient en suivre une 
seconde cette année. Malgré tout, nous sommes preneurs de nouveaux éducateurs même si les enfants sont 
encadrés dès maintenant dans de très bonnes conditions.
 Jean-Louis ESCHALIER, Président
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Club de l’Amitié 
La fin de l’année 2018 a apporté de grandes satisfactions aux adhé-

rents du Club en présentant début novembre une exposition « Mé-
moire et patrimoine » qui a permis aux Chambaronnais de découvrir 
plusieurs talents.
Comme tout le monde l’attendait, la maquette du Fort, enfin ter-

minée, et accompagnée de diaporamas montrant les étapes de sa 
construction, est apparue devant les regards admiratifs de tous. Cer-
tains ont retrouvé les vestiges du passé, d’autres les ont découverts. 
Cette œuvre sera ultérieurement mise en place salle Morge afin que 

chacun puisse profiter de ce témoignage du patrimoine local.
De plus, une série de magnifiques dessins du Fort a permis de découvrir, avec l’œil de l’artiste qui les a réalisés 

et immortalisés, la physionomie de ce quartier tel qu’il était début 2018.

Une autre facette des activités menées tout au long de l’année est le regard empreint d’humanité porté sur les 
victimes de 14/18 de Cellule et de La Moutade. Comment ne pas être touché par le sort de tous ces hommes, 
fauchés en pleine jeunesse et dont il reste les noms gravés sur les monuments aux morts de la commune, ainsi 
que des objets témoignages de leur vie dans les tranchées. La réalisation de livrets dédiés aux disparus est la 
preuve d’un travail de recherche très intense et parfaitement documenté, et qui a été complété par le prêt de 
nombreux éléments souvenirs. Merci à tous ceux qui ont accepté de nous confier pendant quelques jours, des 
objets, des écrits, des armes, des documents familiaux auxquels ils sont attachés sentimentalement.

Une partie de cette expo a rejoint le 11 novembre, celle sur la grande guerre, présentée salle Paul Gaillard.

Le succès remporté par l’expo 2018 a satisfait tous les adhérents qui ont tous contribué à cette réussite. Un 
petit clin d’œil a été fait à Lydie Faure, ancienne présidente. Une présentation florale et un coffret tel qu’elle les 
aime, lui ont été offerts pour marquer ses 90 ans, et surtout sa gentillesse et sa fidélité au Club.
2019 sera une grande année pour plusieurs raisons. Le Club fêtera ses 40 années d’existence. De plus, de 

nombreux projets sont en cours pour vous offrir en novembre une toute nouvelle expo d’aussi grande qualité qui 
ne manquera pas de surprendre et d’intéresser tout un chacun.

Danielle BAS, Présidente

Choeur Entre Notes
Encore une saison bien pleine pour les choristes du Chœur entre Notes. 

Après un concert donné en Décembre dans l’église de Pessat Villeneuve, 
avec les chorales Chant’a vie de Sardon et Sigillé Chorus de Lezoux, nous 
chanterons à Manzat le 16 mars à l’invitation de la Chorale « Tazman ». Nous 
préparons aussi, avec l’aide de la municipalité, la venue de la Stéphanelle, 
chorale de Saint Etienne de Crossey, avec qui nous donnerons un concert 
le samedi 23 mars 2019. Le stage des 10,11 & 12 Mai 2019 se déroulera au 
gîte « les trois étangs » à Malvière en Haute Loire. Enfin notre concert de fin 
d’année aura lieu le 15 juin 2019 à Cellule.

Le Chœur entre Notes répète tous les mercredis à 20h15 salle Chambaron à la Moutade. L’effectif est stable, 
mais pourrait être renforcé. Si vous avez envie de chanter, et de partager une belle aventure, venez nous 
rejoindre.
Au nom de tous les choristes je vous souhaite une bonne année 2019

Informations et renseignements :
Courriel : choeurentrenotes@gmail.com
Site : https://choeurentrenotes.jimdo.com/  

Benoit CHENUT, Président
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Participation Citoyenne
Depuis le 29 mars 2018, le protocole de la ‘’Participation Citoyenne’’ était 

signé entre toutes les parties concernées, Préfecture, Gendarmerie et la Mai-
rie de Chambaron-sur-Morge. C’est à cette date que notre commune s’enga-
geait, avec ses 16 administrés référents, mais aussi avec toute la population, 
à partager, avec les services de gendarmeries du territoire, des informations 
susceptibles de les intéresser et de recueillir, en retour, une sécurité renforcée 
pour nos concitoyens grâce à ce dispositif.

Depuis maintenant 7 mois, ce dispositif a pris place et de ce fait un premier 
constat positif :

• Chambaron sur Morge a vécu durant les mois d’été plusieurs actes d’incivilité et de dégradations : 4 pro-
tagonistes ont été entendus sur les faits et 2 seront présentés devant le juge au mois de mars 2019, un se 
trouve être de la commune ;

• une forte diminution des cambriolages puisque qu’un seul fait a été perpétré sur notre commune pendant 
les mois d’été ;

• une très forte implication de nos administrés pour le dispositif ‘’ tranquillité vacances ‘’ au cours de la 
période des vacances d’été, ce qui a permis de nombreux passages du service de gendarmerie.

Les panneaux, mis en place aux entrées de bourgs, du dispositif ‘’Participation citoyenne’’’, l’intérêt des admi-
nistrés à l’opération ‘’tranquillité vacances’’ combinés avec l’interpellation par les services de gendarmerie de 
notre territoire d’un groupe d’individus impliqués dans de nombreux faits de cambriolages ont eu un effet plus 
que positif pour notre commune.

 Nous devons maintenir absolument cette manière de fonctionner entre nous tous, au cœur de chacun de nos 
quartiers, car ces méthodes d’échanges nous préservent des cambriolages, des dégâts pouvant survenir aussi 
bien sur le domaine privé que public et instaure un climat de confiance entre nous tous et les services de la 
gendarmerie.

 2 réflexes indispensables pour que cela marche encore longtemps :

1. Composer immédiatement le 17 si vous êtes témoins de faits intrigants (la gendarmerie se rendra sur place 
et fera les vérifications qui s’imposent)

2. Adhérer à l’opération ‘’Tranquillité Vacances’’ lors de chacune de vos absences même de quelques jours.

 Vous pouvez retrouver tous ces informations sur le site de la mairie dans l’onglet : ‘’Sécurité’’

 L’équipe des référents
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La propreté de la commune est l’affaire de tous et pas seulement des employés municipaux 
qui accumulent chaque semaine des sacs poubelles après avoir ramassé les détritus jetés 
par terre  par des citoyens peu scrupuleux. Il suffit d’un minimum de discipline de la part de 
chacun pour garder notre commune propre en permanence.
Sans oublier, les conteneurs poubelle qui s’entassent sur le trottoir ou les bas-côtés de la 

route en-dehors des heures de ramassage. Pour ces habitants responsables mais récalci-
trants, nous leur demandons juste un peu de civisme. 

Afin de faire face aux nuisances sonores, les occupants d’habitations, de leurs dépen-
dances et de leurs abords doivent prendre toutes les précautions pour éviter que le voisi-
nage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs. A cet effet, les travaux de bricolage 
et de jardinage nécessitant l’utilisation d’appareils à moteur tels que perceuses, raboteuses, 
tondeuses, tronçonneuses.... ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
Les jours ouvrables : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00. 
Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 
Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00. 

Bruits de voisinage

Élagage des arbres et des haies
Les arbres, branches, racines qui débordent sur les voies communales doivent être coupés 

à l’aplomb des limites de ces voies, à la diligence des propriétaires. En effet, les haies doivent 
être taillées de manière à ce que leur développement du côté de la voie communale ne fasse 
aucune saillie sur celle-ci. Le domaine public routier communal ne doit pas être encombré et la 
circulation ne doit pas être entravée ou gênée lors des opérations d’abattage, d’ébranchage, de 
débitage.... des arbres situés sur les propriétés riveraines.

Les poubelles

Les trottoirs et accotements
L’entretien des voies publiques est une nécessité évidente pour maintenir une com-

mune dans un état constant de propreté et d’hygiène. Tous les riverains sont invités 
à intervenir régulièrement pour que trottoirs et caniveaux, au droit de leur façade ou 
clôture, soient maintenus dans un état de propreté satisfaisant. Cela suppose, s’il 
s’agit d’un trottoir, de le balayer régulièrement et, s’il s’agit d’un accotement herbeux, 
de veiller par fauchage à préserver un espace de passage. 

Divagation et déjections canines
Un arrêté municipal interdit toute divagation des chiens, seuls et sans maître, sur la voie 

publique communale. Malgré des campagnes répétées d’information et de communication, 
le problème des déjections canines qui jonchent nos trottoirs et nos espaces verts demeure 
récurrent. Par désinvolture ou par manque de civisme, certains propriétaires laissent leurs 
chiens faire leurs besoins n’importe où, et surtout, ne ramassent pas. C’est le constat quoti-
dien. Notre commune souhaite amener les propriétaires de chiens à être plus respectueux. 

Civisme et autres obligations

Le brûlage à l’air libre des déchets végétaux (herbes, résidus de taille ou d’élagage) par 
les particuliers sur leurs propriétés est également interdit pour des raisons de sûreté, de 
sécurité et de salubrité publique, pour éviter aussi les troubles de voisinage générés par 
les odeurs, la fumée et /ou pour éviter en période de sécheresse, la propagation d’incendie 
si les feux ne sont pas surveillés. Il incombe aux particuliers d’apporter leurs déchets à la 
déchetterie.

Brûlage des déchets
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Informations
Naissances

• MIGEON Nathan   27/12/2017
• THOMAS Robin, Simon  15/01/2018
• BOBROWSKI Eline, Aline  04/04/2018
• DA SILVA Line, Agathe  16/05/2018
• FRANCISCO Angélina  22/06/2018
• SUGEYRE Aria   02/07/2018
• RUFFAUT Marlow, Christian  29/08/2018
• VERNE Gaspard, Arthur  16/10/2018
• HORTALA Aron, Pierre  16/10/2018
• LEVADOUX Maxine, Odile  30/10/2018
• BRASSIER Lino   09/11/2018
• DA SILVA GOULAUX Nina  11/11/2018

Décès

• SEGISMONT Gilles, Robert  06/01/2018
• GIBOULOT Jeannine, Mireille 09/01/2018
• CELLIER Jean, Joseph  18/01/2018
• BOILON Gilbert, Gérard  10/05/2018
• JAY Suzanne   14/05/2018
• FOURNET Jean-Louis, André 05/06/2018
• LEBRAY Jeanne, Elina  12/06/2018
• ACHOUR Hicham   08/09/2018
• BINQUET Jeannine, Marcelle 26/10/2018
• LE BIHAN Yves, Joseph  29/10/2018

Mariages (5)

• GEVREY Charlène, Jeanne et
       DUCHASSIN Fabien, Florian  26/05/2018

• BEAUVALOT Pauline et
       AMADOR Florent, Paul   07/07/2018

• CUTZACH Héloïse, Désirée et
       FERRAND Mathieu, Dominique  25/08/2018

• BOUDIEU Cindy, Marie Jeanne et
       GONCALVES Ludovic, Gérard  25/08/2018

• RZEPKA Maryline et
       GAY Laurent    22/12/2018 

Permis de construire
• REDON Dominique  maison individuelle
• FRAISSE Antoine  maison individuelle
• DAMAY Pierrick   maison individuelle
• MOREAU Kévin  maison individuelle 
• RANCE Guillaume  maison individuelle
• MOSNIER Patrice  grange en habitation
• MOSNIER Patrice   abri   
• AUDEBERT Fabrice abri et piscine  
• VANESSON Claude  garage
• GUILBERT Tommy   garage  
• GENILLIER Frédéric  garage  
• ALLOIN Michaël   Cellule   
• TROUILLOUD Alban  garage  

• AGD Le Viaduc   extension

Déclaration préalable
• POULET Daniel  division parcellaire
• DE BONNEVIE Hubert division parcellaire
• ENREILLE Pascal  abri  
• MASSERET Sébastien abri

Déclaration préalable (suite)

• DUPAS Christina   abri
• THIERRY Patrice   abri
• FRANCISCO David   abri et clôture 
• HERAUDET Priscilla  abri et clôture
• MARCOS David   abri et clôture
• TABORDA Pedro   clôture et portail
• PERRIER Sylvie   clôture
• GOBBO Jeanne   clôture
• THOMAS Magali   clôture
• GUERES CHASSORT  clôture
• GOMEZ Emilio   clôture
• LABERNA Laurent   clôture
• REY Frédéric   clôture et portail
• CHAPUT Pierre    toiture
• PASCAL Pierre   toiture
• TARDIVAT Sophie   ravalement façade
• LORIN Jean-Paul   ravalement façade
• LOPES Mario   ravalement façade
• PONT Dominique   photovoltaïque
• VANESSON Sylvia    photovoltaïque
• CAPTIER Marc   garage
• DELPUEYO Sébastien  piscine
• VISEUX Christian   bardage bois
• VANNAIRE Thierry   travaux construction
• NIEDZUVIECKA Loïc  augmentation surface
• CARROUE Philippe   préau
• SIGNAMARCHEIX Maud  abri et garage
• ALOIN Michaël   abri
• COUSIN Julien   abri
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Le Maire de Chambaron sur Morge

Philippe Gaillard - Saulnat 
• Maire délégué de Cellule
• Président commission CCAS, révision liste électorale, impôts directs, appels d’offres
• Membre commissions affaires scolaires, vie sociale et associative, urbanisme, travaux
et finances
• Conseiller Communautaire Riom Limagne et Volcans

La Mairesse déléguée de la Moutade

Marie Pierre Lorin - La Moutade 
• Présidente révision liste électorale, impôts directs, commission vie sociale et associative
• Vice - présidente commission CCAS
• Membre commissions affaires scolaires, vie sociale et associative et appels d’offres
• Conseiller Communautaire Riom Limagne et Volcans
  

Les Adjoints

Alain Roche - Cellule
• Président commission travaux, communication et environnement
• Membre commissions finances, affaires agricoles et Appels d’offres

Patrice Lafaye - La Moutade 
• Président commission urbanisme, affaires Agricoles
• Membre commissions environnement, sécurité, appel d’offres et travaux

Laetitia Nestrigue - Pontmort
• Président commission affaires scolaires, vie sociale et associative
• Membre  commissions communication et CCAS

Thierry Marquet - La Moutade
• Président commissions communication et finances
• Membre commissions travaux, appels d’offre et CCAS

 André Lopez - Cellule
• Président commission finances et sécurité
• Membre commission appels d’offres

Régis Berthet - La Moutade
• Président commission travaux et environnement
• Membre commission appels d’offres et CCAS
• Correspondant défense
    

Les Conseillers Municipaux Délégués

Bruno Antoine - Pontmort
• Président commission urbanisme et affaires agricoles
• Membre commissions sécurité 

Isabelle Chiccochetti - La Moutade
• Président commission affaires scolaires
• Membre commission CCAS

Daniel Labbe - La Moutade
• Membre commission agricole, urbanisme, environnement et finances
• Délégué commission habitat RLV
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Les Conseillers

Olivier Aussignargues - La Moutade
• Membre Commissions travaux et urbanisme

Florian Bas - la Moutade
• Membre commissions communication, urbanisme, affaires scolaires et vie 

sociale et associative

Guy Brosson - La Moutade
• Membre commissions travaux, urbanisme et sécurité
 

Chantal Delbos - Cellule
• Membre commissions communication, sécurité et CCAS

Marielle Gaben - Pontmort
• Membre commissions affaires scolaires, vie sociale et associative et CCAS
• Correspondante défense

Éliane Giral - Pontmort
• Membre commissions CCAS, vie sociale et associative et sécurité

Miguel Gonzalez - Pontmort 
• Membre commissions travaux, vie sociale et associative et sécurité

Laurence Marc - Pontmort
• Membre commissions travaux, finances et urbanisme
 

Karine Robert - Cellule 
• Membre Commissions affaires scolaires et vie sociale et associative

 
Patrick Roche - La Moutade
• Membre commissions travaux et vie sociale et associative

 
Nicolas Stephant - Cellule
• Responsable site internet
• Membre Commission travaux, urbanisme, communication et environnement

 
Atman Toubani - Cellule
• Membre commission vie sociale et associative, sécurité et environnement

 
Roger Valluche - Pontmort
• Membre Commissions environnement, sécurité, urbanisme et CCAS
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Depuis la création de la commune nouvelle, le bulletin d’information bénéficie d’une esthétique plus raffinée. 
En effet, édité sur un papier brillant avec une mise en page soignée, son aspect a radicalement changé.

Ce qui a radicalement changé également, c’est sont coût de revient. Si initialement nous avions 
recours à notre propre photocopieuse, afin de ne pas payer le prix fort de la mise en page chez 
un imprimeur professionnel, le coût de revient pour un bulletin de 44 pages, soit 11 feuilles A3 
couleur était de 2,64€ l’unité.

Par chance, comme pour le site internet qui est géré par nos soins grâce aux compétences 
internes de l’équipe municipale, il en est de même pour le travail de mise en page que nous effectuons nous-
mêmes.

Aussi, le coût de revient d’un bulletin de 44 pages (comme celui que vous tenez dans vos mains) 
est de 1315,80€ pour 750 exemplaires, soit 1,75€ l’unité.

C’est ainsi que nous réalisons une économie non négligeable, tout en améliorant la qualité des 
publications destinées au public.

Le bulletin municipal en quelques chiffres

La sécheresse « état de catastrophe naturelle »
Les deux tiers des départements français sont concernés par cette longue liste. Dans un arrêté 

du 18 septembre 2018, le gouvernement reconnaît l’état de catastrophe naturelle lié à la séche-
resse pendant l’été  dans plusieurs communes situées dans un grand nombre de départements 
en France, du Var au département du Nord en passant par la Gironde, le Morbihan ou encore la 
Moselle. Ces nombreuses communes ont connu, en raison de la sécheresse, « des dommages 
causés par les mouvements de terrain différentiels ». Elles pourront désormais faire prévaloir ce 
nouveau statut auprès de leurs assurances.

 Notre commune de Chambaron sur Morge s’est inscrite dans cette démarche en adressant à la Préfecture une « De-
mande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle » le 6 novembre 2018.

 Une fois l’état de catastrophe naturelle décrété, les habitants peuvent déclarer le sinistre à leur assureur. 
Aux termes de l’article 1er de la loi, «sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, les dommages maté-

riels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures 
habituelles à prendre pour éviter ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises». 

Seuls les objets couverts par une assurance sont concernés par cette garantie. De plus, pour qu’ils soient indemnisés, il 
est impératif que leurs dommages soient directement liés à la sécheresse. Un congélateur endommagé suite à une cou-
pure de courant survenue après une inondation n’est pas pris en charge. Les dommages corporels ne sont pas non plus 
assurés dans le cadre de cette législation. 



Le Panneau Pocket
 Le panneau d’informations sur votre téléphone portable. C’est une application gratuite qui vous permettra 

d’avoir sous la forme d’un panneau d’affichage électronique de rue, un message et la réception immédiate d’une 
éventuelle d’alerte. Ce logiciel ne nécessite aucun compte Facebook. 

 L’info communale sur smartphone : pour fonctionner, vous trouverez toutes les informations pour l’installer 
sur le site  www.panneaupocket.com

Téléchargez-le, c’est gratuit ! A domicile, au travail, dans la rue, dans les transports, ou en déplacements à 
l’extérieur de la commune, toutes les informations et les évènements qui concernent vos administrés sont tou-
jours à portée de main sur votre téléphone.

Un clic à la mairie et les habitants de Chambaron sur Morge reçoivent 
une notification sur leur téléphone. Une façon de faire de l’info auprès 
des habitants et de leur simplifier la vie. En janvier, avec panneau pocket 
notre commune devrait révolutionner son système d’information. Tous 
ses messages, la mairie peut les faire passer, elle l’écrit et le publie sur 
l’application. À ce moment-là, les habitants, qui ont téléchargé l’appli-
cation gratuite sur leur smartphone et ajouté Chambaron sur Morge en 
favoris, reçoivent une notification.

 L’application permet d’avertir les habitants plus efficacement que son 
ancêtre le tocsin. Elle est idéale pour nos petites communes. Elle peut 
s’avérer salvatrice dans les cas d’urgence, de vigilance orange ou d’alerte 
orage. Outre les alertes en cas de danger ou de sinistre, la mairie peut 
diffuser des informations sur toutes les dates d’ouverture ou de ferme-
ture inhérentes au fonctionnement quotidien des services communaux. 
Il sera difficile d’estimer le nombre de personnes qui utilisent l’applica-
tion. Chambaron sur Morge compte 1700 habitants, mais combien ont un 
smartphone ? Et combien téléchargeront l’application ? Ces chiffres ne 
sont pas mis à disposition par Panneau Pocket. Le seul indicateur que 
détient la mairie est le nombre de visiteurs des panneaux virtuels de sa 
commune par jour ou par mois. Nous pensons toucher une majorité de 
personnes.
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Bienvenue sur le site de la Mairie : www.mairiechambaronsurmorge.fr
Un ordinateur + 3 clics pour être sur le site : 

internet / google / www.mairiechambaronsurmorge.fr

 Les nouvelles circulent vite !  Il nous paraît donc important de rappeler à chacun d’entre 
vous que la meilleure source pour connaître la dernière information sur votre commune  
c’est le site. Tous les jours Nicolas Stéphant pour Cellule et Marc Captier pour la Moutade 
se couchent tard ou se lèvent tôt pour transcrire le contenu des informations de façon 
simple. 
Maintenant, à vous d’utiliser au quotidien cette information, faites le !



Internet et Téléphonie
Suite à de nombreuses demandes d’utilisateurs d’internet concernant des 

problèmes de connexion, (faible débit, connexion aléatoire) ainsi que de 
téléphonie mobile, nous vous avons proposé de participer à une enquête, 
en mai 2018, la municipalité distribuait dans chaque foyer un questionnaire 
concernant la satisfaction des accès internet et téléphonie sur notre com-
mune. Cette enquête devait permettre de quantifier et d’évaluer l’accès à 
internet.

106 réponses à ce questionnaire nous ont été retournées, nous vous remercions de votre collaboration qui a 
permis d’établir un état des lieux complet de la situation.

1- Débit internet
Les valeurs de débits disponibles sont très variables (de 0.35 à 10.68 Mbps) avec une moyenne de 4.04 Mbps. 

La raison de cette valeur nettement inférieure à ce que l’on peut attendre d’un service ADSL est due à notre 
éloignement du NRA (Nœud de Raccordement d’Abonnés) situé au Cheix sur Morge qui dessert la commune. 
Plus un abonné est éloigné de son central téléphonique, plus le débit internet est faible.
En fonction du central téléphonique et donc du débit, on peut distinguer quatre zones dans notre commune :
• Une zone «Saulnat», débits internet (ente 1.44 et 3.09 Mbps) 
• Une zone «Pontmort», débits internet (entre 0.35 et 10.68 Mbps) 
• Une zone «La Moutade», débits internet (entre 1.29 et 9.51 Mbps)
• Une zone «Cellule», débits internet (entre 0.53 et 7.86 Mbps)

2 - Niveau de satisfaction
Le niveau de satisfaction est jugé insuffisant. De nombreux commentaires font état des difficul-

tés de télétravail, de téléchargement de documents et de l’impossibilité d’obtenir la TV par le réseau… 
 
  3 - Fournisseur d’accès
Le fournisseur d’accès choisi ne modifie que très peu le débit obtenu.

4 - Réseaux téléphoniques
L’utilisation du téléphone portable fait aujourd’hui partie des usages quotidiens à la fois pour les indi-

vidus, mais également pour les entreprises. Là aussi, des zones blanches existent et les différents ni-
veaux accès aux nouveaux services (3G ou 4G) de la téléphonie mobile créent des disparités territoriales. 
76,03% des administrés ne sont  pas satisfaits des réseaux mobiles (coupure, appel manqué, conversation saccadée). 
76,06% des administrés ne sont pas satisfaits de la 3G, 4G quasi inexistante sur Chambaron sur Morge.

5 - Suite au questionnaire
Suite à cette analyse, des courriers ont été envoyés aux députés, sénateurs, conseiller départemental, Pré-

sident de Riom Limagne et Volcans et à la Préfecture.

6 - Réponses de nos élus
Entretiens téléphoniques avec nous pour comprendre nos problématiques afin de mieux répondre à nos be-

soins
Courrier à l’ARCEP (‘Autorité de régulation des communications électroniques et des Postes)
Courrier aux différents fournisseurs d’accès leur demandant de vérifier les lignes.
Courant 2019 la téléphonie devrait mieux fonctionner par l’itinérance et la mutualisation des réseaux mobiles 

qui sont des mécanismes permettant aux opérateurs mobiles de partager leurs réseaux, à  différents niveaux.

7 - Conclusion
Si vous avez un débit de moins de 1Mbps vérifiez vos lignes et appareils; si vous n’avez pas d’amélioration 

appelez votre fournisseur d’accès qu’il observe votre ligne. 8 Mbps est le minimum pour un confort de connexion 
le Gouvernement a décidé le déploiement du très haut débit (THD) sur l’ensemble du territoire français d’ici 
à 2022, malheureusement la fibre sur notre commune n’arriverait qu’en 2025, dans l’attente nous explorons 
toutes les possibilités pour un meilleur confort internet et téléphonie. Nous vous tiendrons informés de façon 
régulière de la suite qui sera donnée. 
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Répertoire électoral unique
Conformément à la réforme votée en 2016, un réper-

toire électoral unique (REU) sera institué en 2019. Ce 
répertoire électoral unique géré par l’Insee permettra 
une plus grande souplesse dans l’actualisation des listes 
électorales. 

A compter de 2020, les électeurs pourront en effet s’inscrire sur une liste électorale jusqu’à six semaines avant 
la date d’un scrutin. 
En 2019, les électeurs pourront s’inscrire jusqu’au dernier jour du deuxième mois précédent un scrutin. Ainsi, 

pour les élections des représentants au Parlement européen, ils pourront s’inscrire jusqu’au 31 mars 2019. 
Toute nouvelle inscription entraînera automatiquement la radiation de la liste précédente.
Pour l’électeur : le principal changement est la suppression de la date limite de dépôt d’une demande d’inscrip-

tion fixée au 31 décembre : actuellement, passé cette date et sauf cas limitativement définis, l’électeur ne peut 
voter à aucun scrutin de l’année suivante. 
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Interco - Riom Limagne et Volcans
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Interco - Riom Limagne et Volcans
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